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Convocation du Conseil Municipal 
 

du 
 

 

25/11/2020
 

 

_

____

Le conseil  municipal d’AURAY (56) est convoqué, pour une session qui s’ouvrira le

25/11/2020 à 18 HEURES 00 à la Mairie ; une convocation comportant l’ordre du jour

est adressée individuellement à chaque conseiller.

Fait à AURAY, le 

Madame le Maire,

Claire MASSON 
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SEANCE ORDINAIRE DU 

25/11/2020

Le  mercredi  25  novembre  2020  à  18  HEURES  00, le  conseil  municipal  de  la
commune d’AURAY (Morbihan), légalement convoqué le mercredi 18 novembre 2020,
s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, dans la salle des délibérations sous la
présidence de Madame Claire MASSON, Maire.

La séance a été publique.

Etaient Présents : 
Madame Claire MASSON, Monsieur Pierrick KERGOSIEN, Madame Marie LE CROM,
Monsieur Jean-François GUILLEMET, Madame Adeline FERNANDEZ, Monsieur Tangi
CHEVAL,  Monsieur  Benoît  LE  ROL,  Madame  Marie  DUBOIS,  Monsieur  Julien
BASTIDE,  Madame Chantal  SIMON, Monsieur  Thomas BERROD, Madame Adeline
AGENEAU,  Monsieur  Patrick  GEINDRE,  Madame  Isabelle  GUIBERT-FAICHAUD,
Madame Françoise NAEL, Monsieur Benoît GUYOT, Monsieur Jean-Michel LASSALLE

Absents excusés : 
Madame Myriam DEVINGT (procuration donnée à Monsieur Tangi CHEVAL), Madame
Françoise  FIOR  (procuration  donnée  à  Monsieur  Pierrick  KERGOSIEN),  Madame
Nathalie  GUEMY (procuration donnée à Madame Chantal  SIMON),  Monsieur  Jean-
Pierre  SAUVAGEOT  (procuration  donnée  à  Monsieur  Julien  BASTIDE),  Monsieur
Gurvan NICOL (procuration donnée à Monsieur Tangi CHEVAL), Monsieur Stéphane
RENAULT  (procuration  donnée  à  Monsieur  Benoît  LE  ROL),  Monsieur  Edouard
LASBLEY  (procuration  donnée  à  Monsieur  Benoît  LE  ROL),  Monsieur  Pierre  LE
SCOUARNEC  (procuration  donnée  à  Madame  Marie  DUBOIS),  Madame  Claire
PARENT  MER  (procuration  donnée  à  Madame  Marie  DUBOIS),  Madame  Aurore
HAREL (procuration donnée à Madame Adeline FERNANDEZ), Monsieur Jean-Baptiste
LE GUENNEC (procuration donnée à Monsieur Jean-François GUILLEMET), Madame
Charlotte  NORMAND  (procuration  donnée  à  Monsieur  Julien  BASTIDE),  Monsieur
Jean-Yves  MAHEO  (procuration  donnée  à  Madame  Françoise  NAEL),  Monsieur
Bertrand VERGNE (procuration donnée à Monsieur Patrick GEINDRE), Madame Marie-
Paule LE PEVEDIC (procuration donnée à Monsieur Jean-Michel LASSALLE)

Absents sans procuration : Madame Emmanuelle HERVIO

Secrétaire de séance : Madame Françoise NAEL
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1- DGS - MODALITES DE REUNION A DISTANCE DU CONSEIL MUNICIPAL

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Durant la période d’état d’urgence sanitaire, la possibilité de réunion à distance des
assemblées  délibérantes  permettra  de  concilier  la  continuité  du  fonctionnement  de
l’institution  communale  et  les  préconisations  liées  à  la  distanciation  sociale  et  au
confinement.

Dans ce cadre, le conseil municipal doit déterminer les modalités d’identification des
participants, d’enregistrement et de conversation des débats, ainsi que les modalités de
scrutin comme suit : 

1 - Les modalités d’identification des participants 

Il  est  fait  usage d’une application informatique permettant  la tenue de réunions par
visioconférence. Dans ce cadre, l’identification des participants s’effectue par voie audio
(à minima),  à l’appui  d’une connexion sécurisée via un identifiant  et/ou un code de
connexion. 

En début de réunion le la président(e) de séance procède à un appel  nominal  des
conseiller(ères) municipaux(ales) participant, qu’ils-elles assistent à la réunion en étant
physiquement présents(es) ou par le biais de l’application de visioconférence. 

2 - Les modalités d’enregistrement et de conversation des débats

L’enregistrement  des  débats  s’effectue  de  façon  automatique  par  l’application
informatique de visioconférence dès que la réunion débute.

Le  flux  multimédia  de  l’enregistrement  est  ensuite  récupéré  sur  des  espaces  de
stockage de la Ville.

3 - Les modalités de scrutin 

Le scrutin public est organisé soit par appel nominal pour chaque projet de délibération,
soit  par  voie  électronique  grâce  à  une  application  informatique  permettant  une
identification sécurisée à l’appui d’un identifiant et d’un code de connexion. 

Vu le le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l'état d'urgence sanitaire,

Vu l’article 6 de l’ordonnance n°2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l'exercice  des  compétences  des
collectivités  territoriales  et  des  établissements  publics  locaux  afin  de  faire  face  à
l'épidémie  de  covid-19,  et  toute  ordonnance  relative  à  assurer  la  continuité  du
fonctionnement des institutions locales.
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HERVIO

Le conseil municipal :

-  APPROUVE les  modalités  visées  ci-dessus  de  réunion  de  conseil  municipal  à
distance.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 01/12/2020
Compte-rendu affiché le 01/12/2020
Reçu par la Sous-Préfecture le 01/12/2020

INTERVENTIONS :

M. LASSALLE : à partir de quelle date cela sera mis en place ?

Mme LE MAIRE : nous avons fait l’acquisition du logiciel sécurisé Starleaf pour lequel
vous avez du avoir des informations sur son installation et la formation adéquate. Nous
attendons  l’option  enregistrement  des  réunions  puisque  nous  tenons  à  ce  que
l’enregistrement des conseils municipaux soit maintenus. Nous souhaitons également
que les séances soient diffusables en direct sur le site internet de la Ville et la page
Facebook via cet application. Tout est en cours d’installation. Nous vous confirmerons la
date.  Le  confinement  ayant  tendance à s’assouplir,  nous ne devrions pas en avoir
besoin en décembre. 

2- DGS - APPROBATION DU PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE DE CONSEIL 
MUNICIPAL DU 7 OCTOBRE 2020

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Considérant qu’un exemplaire du procès-verbal de la séance du conseil municipal du 7
octobre 2020 a été transmis avec la convocation à chaque membre avant la séance.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HERVIO
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Le conseil municipal :

- APPROUVE le procès-verbal de la séance du 7 octobre 2020.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 01/12/2020
Compte-rendu affiché le 01/12/2020
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3- DGS - OUVERTURE DES COMMERCES LES DIMANCHES DE 2021

Madame Chantal SIMON, Conseillère municipale, expose à l'assemblée :

L’article L 3132-26 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi Macron entrée
en vigueur le 8 août 2015 énonce : Dans les établissements de commerce de détail où
le repos hebdomadaire a lieu normalement le dimanche, ce repos peut être supprimé
les dimanches désignés, pour chaque commerce de détail, par décision du maire prise
après avis du conseil municipal. Le nombre de ces dimanches ne peut excéder douze
par année civile. La liste des dimanches est arrêtée avant le 31 décembre, pour l’année
suivante. Elle peut être modifiée dans les mêmes formes en cours d’année, au moins
deux mois avant le premier dimanche concerné par cette modification.

Lorsque le nombre de ces dimanches excède cinq, la décision du maire est prise après
avis  conforme  de  l’organe  délibérant  de  l’établissement  public  de  coopération
intercommunale  à  fiscalité  propre  dont  la  commune  est  membre.  A  défaut  de
délibération  dans  un  délai  de  deux  mois  suivant  sa  saisine,  cet  avis  est  réputé
favorable. 
Pour les commerces de détail  alimentaire dont la surface de vente est supérieure à
400m2, lorsque les jours fériés mentionnés à l’article L 3133-1, à l’exception du 1er mai,
sont travaillés, ils sont déduits par l’établissement des dimanches désignés par le maire
au titre du présent article, dans la limite de trois.

Par ailleurs, l’article R 3132-21 du code du travail indique : L’arrêté du maire ou, à Paris,
du Préfet de Paris relatif à la dérogation au repos dominical pour les commerces de
détail prévu à l’article L 3132-26, est pris après avis des organisations d’employeurs et
de salariés intéressées.

Vu le code du travail  et  notamment ses articles L 3132-26, L 3132-27,  L 3132-27-1,
L 3132-25-4 et R 3132-21,

Considérant  l’intérêt  économique  représenté  par  ces  dispositions  et  leurs  effets
bénéfiques sur la consommation des ménages ;

Considérant qu’il y a lieu de générer une attractivité commerciale forte, potentiellement
en lien avec les évènements festifs et commerciaux qui rythment la vie locale ;

Considérant  les  demandes  formulées  par  les  commerçants  et  la  fédération  Auray
Préférence d’ouvrir : 

- le dimanche 10 janvier 2021, 
- le dimanche 17 juin 2021, 
- le dimanche 29 août 2021, 
- les dimanches 12, 19, 26, décembre 2021, 

Considérant  que  l’avis  de  la  communauté  de  communes  Auray  Quiberon  Terre
Atlantique a été sollicité par courrier du Maire en date du 18 septembre 2020 ;

Considérant la consultation des organisations syndicales suivantes : CFTC, CGT-FO,
CFDT, CFE-CGC, Solidaires 56 et UNSA réalisée par courrier envoyé le 18 septembre
2020 ;
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Considérant  la  consultation  des  organisations  professionnelles  suivantes :  union
professionnelle artisanale, union des entreprises du Morbihan, chambre de commerce
et d’industrie, chambre des métiers et de l’artisanat réalisée par courrier envoyé le 18
septembre 2020 ;

Considérant que s’agissant des droits des salariés, le code du travail (articles L 3132-27
et L 3132-25-4) prévoit que seuls les salariés volontaires ayant donné leur accord par
écrit à leur employeur peuvent travailler le dimanche, que chaque salarié privé de son
repos dominical perçoit une rémunération au moins égale au double de la rémunération
normalement  due  pour  une  durée  équivalente  ainsi  qu’un  repos  compensateur
équivalent en temps et que ce repos compensateur sera accordé collectivement ou par
roulement dans la quinzaine qui précède ou suit la suppression du repos ;

A reçu un avis favorable en Bureau municipal du 16/09/2020

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HERVIO

Le conseil municipal :

- ÉMET UN AVIS FAVORABLE  quant à l’autorisation d’ouverture des commerces de
détail :

- le dimanche 10 janvier 2021 
- le dimanche 27 juin 2021 
- le dimanche 29 août 2021
- les dimanches 12, 19 et 26 décembre 2021

- DIT que chaque commerce devra s’assurer des conditions propres à son activité.

- AUTORISE Madame le Maire à prendre un arrêté fixant la liste des dimanches pour
lesquels chaque commerce est autorisé à ouvrir. 

Envoyé à la Sous-Préfecture le 01/12/2020
Compte-rendu affiché le 01/12/2020
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4- DGS - RAPPORT DE LA CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES SUR LA 
GESTION DE LA COMMUNE D'AURAY CONCERNANT LES EXERCICES 2014 ET 
SUIVANTS

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Dans le cadre de son programme de travail,  la chambre régionale des comptes de
Bretagne (CRC) a procédé au contrôle des comptes et à l’examen de la gestion de la
commune d’Auray pour les exercices 2014 et suivants.

Le rapport comportant les observations définitives de la CRC a été adressé au Maire
conformément à la réglementation en vigueur.

Le Code des juridictions financières dans son article  L. 243-6  (Ordonnance no 2016-
1360 du 13 oct. 2016, art. 28-3o-a et 52, en vigueur le 1er mai 2017)  dispose que le
rapport  d'observations  définitives  est  communiqué  par  l'exécutif  de  la  collectivité
territoriale  ou  de  l'établissement  public  à  son  assemblée  délibérante,  dès  sa  plus
proche  réunion.  Il  fait  l'objet  d'une  inscription  à  l'ordre  du  jour  de  l'assemblée
délibérante;  il  est  joint  à  la  convocation  adressée  à  chacun  des  membres  de
l'assemblée et donne lieu à un débat. 

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 26/10/2020

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (0 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HERVIO

Le conseil municipal :

- A DÉBATTU sur le présent rapport joint en annexe,

- PREND acte de la tenue du débat 
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 
Compte-rendu affiché le 
Reçu par la Sous-Préfecture le 

INTERVENTIONS :

M. KERGOSIEN : En tant qu'ancien directeur des finances et de la commande publique
de la ville d'Auray, mon devoir de réserve m'empêche de commenter ou de donner des
informations publiquement sur ce que j'ai pu connaître dans l'exercice de mes fonctions.
Le fait que je ne sois pas en responsabilité sur ce type de délégation et que je sois
absent  de  la  commission  des finances  me permet  de  respecter  plus  facilement  ce
devoir de réserve. En conséquence, je remercie les membres des minorités de ne pas
me prendre à témoin publiquement, par voix de presse, ou en conseil municipal, sur
des informations que j'aurais eu à connaître car je n’ai pas la possibilité de répondre à
ce type d'interpellation en raison de l'application de ce devoir  de réserve. N'étant  à
l'époque,  ni  en  responsabilité  dans  le  domaine  de  l'entretien  des  bâtiments
communaux, ni  en matière de RH, je suis autorisé à commenter les rapports de la
Chambre Régionale des Comptes :

Entretien des bâtiments : La chambre relève l'absence de planification pluri-annuelle
d'entretien du patrimoine. Les visites récentes telles que celle du centre Athena et de la
garderie  Rollo,  nous  préoccupent  et  montrent  le  manque  d'entretien  du  patrimoine
existant. La chambre préconise la constitution des provisions. Dans tous les cas cet
entretien  non  pris  en  compte  aura  un  impact  important  en  matière  de  capacité
d'investissement. La chambre préconise une étude de l'état du patrimoine, c'est ce que
nous avons commencé à faire.

Ressources humaines : 

Schéma de  mutualisation  intercommunal  :  Nous  souhaitons  pouvoir  avancer  sur  le
schéma de mutualisation qui, pour l’instant, n’a pas été mis en œuvre.

Une absence de gestion prévisionnelle des ressources humaines : La chambre nous
propose  de  mener  rapidement  une  politique  RH  prévisionnelle  compte  tenu  de  la
pyramide  des  âges,  l’absence  de  ce  type  de  gestion  est  problématique. L’équipe
actuelle est consciente de cette nécessité et a souhaité que la nouvelle directrice des
RH  soit  prioritairement  mobilisée  sur  cette  mission.  C’est  d’ailleurs  une  des
compétences essentielles qui était recherchée dans le cadre du recrutement (une mise
en situation sur le sujet était d’ailleurs imposée aux candidats).
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Un effort  de  formation  inadapté :  dans  le  cadre  de  notre  politique  RH nous  avons
commencé à mettre en œuvre, quand la situation le nécessitait, un accompagnement
personnel  avec  le  centre  de  gestion.  Nous  souhaitons  aussi  mettre  l’accent  sur  la
formation en lien direct avec le CNFPT. Nous avons déjà plusieurs axes de formations
de  définis  (  formation  intra  sur  tout  type  de  harcèlements,  accompagnement  et
formation sur la gestion de projet,…). La formation est un outil  incontournable de la
GPEC et de la montée en compétence des agents. Nous avons la chance d’avoir le site
du CNFPT à Vannes ce qui facilite le départ en formation des agents. L’accent sera mis
sur les formations des agents féminins qui partent moins souvent en formation que les
hommes. Nous souhaitons aussi prévoir des plans de formations pour des agents qui
en ont peu profité comme par exemple les agents du SAAD.

M. GUYOT : c’est vrai que la ville d’Auray est mise à contribution régulièrement et que
l’on peut se poser des questions sur le rôle AQTA. Comment pensez-vous agir afin de
faire en sorte qu’AQTA aide d’avantage la ville d’Auray ou investisse d’avantage chez
nous ?

Mme  LE  MAIRE :  nous  travaillons  beaucoup  avec  les  différents  élus  et  services
d’AQTA. Nous essayons de commencer à travailler sur des projets communs et des
façons conjointes de voir les choses. Nous avons actuellement beaucoup de réunions
sur  le  quartier  gare  puisque  vous  savez  qu’avec  le  pôle  multimodal  il  y  aura  des
changements  au  niveau  du  stationnement  et  de  la  circulation.  Nous  travaillons
conjointement avec M. Robelet pour Brech, M. Le Ray pour AQTA, M. Bastide et les
services de l’urbanisme. Nous sommes en effet en train de mettre en place ce type de
coordination. Il en est de même pour le projet du Bel Air, pour lequel la question se pose
de  regrouper  le  PLA,  la  boxe,  l’escalade  voire  d’autres  activités.  Tout  cela  se  fait
conjointement et en concertation et nous avons bon espoir de pouvoir mener à bien des
projets. 
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5- DAGRH - RECENSEMENT DE LA POPULATION - REMUNERATION DES 
AGENTS RECENSEURS

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

Il  est  rappelé  que depuis  2004,  la  commune d'Auray  est  recensée tous  les  ans  à
hauteur de 8 % de sa population. Cette mission est effectuée sur le terrain par trois
agents non titulaires recrutés à cette occasion.

Les habitants peuvent répondre au recensement soit par papier, soit par internet.

La rémunération des agents recenseurs repose sur différents éléments :

- les formations : deux à trois demi-journées prévues ;

- la tournée de reconnaissance : elle consiste à repérer et identifier tous les logements
qui devront être recensés et représente, selon les secteurs, un à deux jours de travail ;

- le forfait transport destiné à indemniser l'agent de tous les frais occasionnés car il se
déplace avec ses moyens personnels (à l'exception de la formation) ;

- la feuille de logement : une feuille doit être complétée pour chaque logement recensé ;

- le bulletin individuel : chaque personne recensée doit compléter un bulletin individuel.

- Actuellement, il n'est pas prévu de rémunération pour les Feuilles de Logement Non
Enquêté  (FLNE).  Il  s'agit  des  logements  que  l'agent  recenseur  a  identifié  comme
résidence  principale  mais  pour  lesquels  il  n'a  pas  pu  obtenir  de  réponse  aux
questionnaires de recensement. Ces adresses nécessitent plus de travail pour l'agent
recenseur qui doit multiplier les passages pour essayer de joindre les habitants. Il est
donc logique que ces FLNE soient indemnisées.

Le tableau récapitulatif  ci-dessous présente la situation actuelle et la proposition de
nouvelle rémunération : 

Tâches Montant actuel Proposition de rémunération

Formation (1/2 journée) 40,00 € 40,00 €

Tournée de reconnaissance 40,00 € 120,00 €

Forfait transport 100,00 € 100,00 €

Feuille de logement 1,50 € 1,50 €

Bulletin individuel 1,50 € 1,50 €

Feuille de logement non enquêté Non indemnisée 1,50 €

A reçu un avis favorable en Commission ressources humaines, police municipale du 
19/10/2020

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HERVIO
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Le conseil municipal :

-CRÉE les emplois nécessaires pour effectuer le recensement de la population ; 

- ARRÊTE la rémunération de la tournée de reconnaissance à 120 € bruts ;

- ARRÊTE la rémunération de chaque feuille de logement non enquêté à 1,50 € bruts ;

- PRÉCISE que les crédits nécessaires sont inscrits au chapitre 012 du budget primitif.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 
Compte-rendu affiché le 
Reçu par la Sous-Préfecture le 

6- DAGRH - PRIME EXCEPTIONNELLE COVID-19

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonction-
naires ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique territoriale, et notamment l'article 88, premier alinéa ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-
19 ;

Vu la loi n° 2020-473 du 25 avril 2020 de finances rectificative pour 2020 et notamment
l’article 11 ;

Vu  le  décret  n°  2020-570  du  14  mai  2020  relatif  au  versement  d'une  prime
exceptionnelle, d’un montant plafond de 1000 €, à certains agents civils et militaires de
la  fonction  publique  de  l’État  et  de  la  fonction  publique  territoriale  soumis  à  des
sujétions exceptionnelles pour assurer la continuité des services publics dans le cadre
de l'état d'urgence sanitaire déclaré pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU  le  décret  n°  2020-711  du  12  juin  2020,  relatif  au  versement  d’une  prime
exceptionnelle  Covid-19,  d’un  montant  plafond  de  1.000  €,  aux  personnels  des
établissements et services publics sociaux et médico-sociaux de la fonction publique
territoriale dans le cadre de l’épidémie de Covid-19 ;
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Considérant le surcroît significatif de travail et les sujétions exceptionnelles auxquels
ont été soumis certains agents de la Ville appelés à exercer leurs fonctions, en présen-
tiel,  pour assurer la continuité du fonctionnement des services durant l’état d’urgence
sanitaire déclaré pour faire face à l’épidémie de covid-19 ;

Conformément aux décrets susvisés, il est proposé au conseil municipal     :  

-  D’INSTAURER une  prime  exceptionnelle  destinée  à  compenser  les  sujétions
exceptionnelles auxquelles ont été soumis certains agents, dans le cadre de la lutte
contre l'épidémie de covid-19, pour assurer la continuité des services publics.
Les  modalités  d’attribution  tiendront  compte  de  l’implication  (surcroît  significatif  de
travail : mise en place de consignes sanitaires exceptionnelles, tâches supplémentaires,
exposition au risque) des agents qui ont dû impérativement assurer la continuité du
service  public,  de  la  durée  de  leur  exposition  au  risque,  du  temps  consacré,  de
l’importance de la mission.

-  DE DÉCIDER que cette prime exceptionnelle sera versée aux agents, parmi ceux
mentionnés à l’article 2 du décret n°2020-570 précité, ayant exercé leurs fonctions en
présentiel durant l’état d’urgence sanitaire.

- DE FIXER le montant plafond de cette prime exceptionnelle à 1000 € par agent. Elle
n’est pas reconductible et est  exonérée de cotisations et contributions sociales ainsi
que de l’impôt sur le revenu. 

- DE RETENIR LE PRINCIPE d’un versement qui sera proratisé en fonction du nombre
de jours pendant lesquels les agents ont été mobilisés pour répondre aux nouveaux
besoins  et  gérer  la  crise  sanitaire,  contribuant  ainsi  à  assurer  la  continuité  du
fonctionnement des services essentiels. Elle tiendra par ailleurs compte de la nature
des sujétions exceptionnelles auxquelles ils ont été soumis.

Pendant cette période d’urgence sanitaire, les absences pour maladie (non imputable à
la Covid), congés ou autorisations spéciales d’absence, donneront lieu à réduction du
montant de la prime allouée.

- DE DIRE que les crédits correspondants sont inscrits au budget.

Madame Le Maire déterminera, par arrêté, la liste des bénéficiaires et le montant de la
prime exceptionnelle qui sera versé à chaque agent dans le respect des principes défi-
nis par délibération du conseil municipal, ainsi que les modalités de son versement.  Il
est proposé de la verser en même temps que le traitement du mois de décembre pro-
chain.

Vu  l’avis  du  comité  technique  du  personnel  communal  de  la  Ville  et  du  CCAS du
13/11/2020
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HERVIO

Le conseil municipal :

- AUTORISE le Maire à instaurer la prime exceptionnelle COVID-19,

- DIT que cette prime sera versée avec la paie de décembre 2020,

- DIT que les crédits correspondants sont inscrits au Budget.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 
Compte-rendu affiché le 
Reçu par la Sous-Préfecture le 

INTERVENTIONS :

M.  LASSALLE :  pour  avoir  vécu  le  premier  confinement  au  mois  de  mars,  il  me
semblerait juste de rajouter dans les catégories qui pourraient être dans les premières
lignes,  la  police  municipale,  l’état-civil,  puisqu’il  y  a  eu  des astreintes  y  compris  le
dimanche, et quelques personnes de l’accueil qui ont bien voulu venir travailler dans
des conditions qui n’étaient pas facile à ce moment là. La police municipale a été en
première ligne tout le mois de mars, avril et mai tout comme l’état-civil et l’accueil.

M. KERGOSIEN : ces situations ont été prises en compte dans notre réflexion. Deux
critères cumulatifs ont été retenus, le contact avec le risque covid et l’accroissement de
l’activité. Il faut avoir les deux critères pour avoir le maximum. Nous avons eu un avis
unanime des membres du comité technique sur le sujet.

Mme LE MAIRE : l’ensemble de ces primes seront versées en décembre et les seules
personnes qui vont toucher les 1 000 euros sont les agents du Boceno, du service
d’aide à domicile et les veilleurs de nuit du local SDF. Les autres personnes touchent
100 euros forfaitaire plus 10 euros par jour avec un maximum de 500 euros pour les
personnes concernées par le contact direct et  le surcroît  d’activité comme la police
municipale, les administratifs du CCAS, etc. 

M. LASSALLE : c’est bien pour cela que je faisais cette remarque puisque j’ai bien vu
les catégories et il me semble que la police municipale et l’état-civil étaient en première
ligne. Il faudrait peut-être revoir ces catégories là sur la notion de première ligne. Peut-
être  qu’il  faut  imaginer  une  troisième ligne  pour  répondre  à  ces  problématiques  là
puisque pour l’avoir vécu, ils étaient en première ligne.

M.  KERGOSIEN :  en  effet  nous  les  considérons  en  première  ligne,  mais  je  vous
rappelle les deux critères cumulatifs retenus qui sont, le contact avec le risque covid et
l’accroissement de l’activité. En heures de travail les catégories que vous avez citées
n’ont pas été en accroissement d’activité quand on regarde les heures réalisées. Nous
n’y étions pas mais nous avons eu les heures qui ont été effectuées. Ce n’est pas parce
qu’ils sont dans le deuxième cas qu’ils n’étaient pas en première ligne. J’ai bien parlé
de première ligne et de deux critères d’attribution.

Mme LE MAIRE : par contre M. Lassalle, je m’étonne que vous n’ayez pas fait part de
ces remarques lors des commissions adéquates ou que vous ne soyez pas venu à la
réunion  de  concertation  avant  le  conseil  municipal  pour  en  discuter.  C’est  un  peu
dommage d’en discuter le jour où nous votons le bordereau et non pas en avance.

M. LASSALLE : le conseil municipal est là justement pour que l’on pose des questions.
Donc je pose une question, vous y répondez comme vous le souhaitez, mais le conseil
municipal est bien la chambre d’enregistrement des questionnements sur ces choses
là.
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Mme LE MAIRE : vous êtes au courant que les réunions de travail ont lieu avant le
conseil municipal ?

M. LASSALLE : je suis au courant, j’ai été prévenu la veille pour le lendemain. 

7- DAGRH - INDEMNISATION DES TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES REALISES A 
L'OCCASION DES SCRUTINS ELECTORAUX

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

L'organisation  des  élections  municipales  des  15  mars  et  28  juin  2020  a  nécessité
certaines mesures particulières d'organisation en raison de la crise sanitaire liée au
COVID-19.

C'est  ainsi  que  des  agents  municipaux  ont  été  sollicités  afin  de  gérer  le  flux  des
électeurs à l'extérieur  des bureaux de vote sur  les créneaux horaires de plus forte
affluence. 

Cette situation étant inédite, les agents ont été rémunérés sur la même base que les
agents mobilisés comme secrétaire ou renfort administratif des bureaux de vote. 

Ces  missions  ne  s'étalant  pas  sur  la  même durée  et  ne  présentant  pas  la  même
complexité, il est nécessaire de prévoir un forfait de rémunération spécifique à cette
nouvelle fonction. 

Dans l'hypothèse où cette mesure devrait être reconduite lors des prochains scrutins, et
afin de  tenir compte de la nature de la mission et de la durée prévisible de mobilisation
des agents, il est proposé de fixer le montant forfaitaire de la rémunération à 140 €
bruts. 

Pour mémoire, il est rappelé que la délibération du 2 avril 2019, prévoit pour les agents
mobilisés  pour  les  fonctions  précitées  de  nature administrative,  une  rémunération
comme suit :

- 230 € bruts pour les secrétaires du bureau centralisateur et la ou le responsable du
service Prestations à la population ;

- 200 € bruts pour les secrétaires des autres bureaux et les renforts administratifs.

Afin de compléter la délibération précitée, il  convient de préciser la rémunération de
l'agent  « référent  élections » du service Prestations à la  population.  Cet  agent  sera
rémunéré à hauteur de 230 € bruts. 

A reçu un avis favorable en Commission ressources humaines, police municipale du 
19/10/2020

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HERVIO
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Le conseil municipal :

-  ARRÊTE la  rémunération  forfaitaire  de  l'agent  « référent  élections »  du  service
Prestations à la population à 230 € bruts ;

- ARRÊTE la rémunération forfaitaire des agents chargés de gérer le flux des électeurs
à 140 € bruts ;

- PRÉCISE que les crédits nécessaires sont inscrits au chapitre 012 du budget primitif.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 01/12/2020
Compte-rendu affiché le 01/12/2020
Reçu par la Sous-Préfecture le 01/12/2020

8- DF - PROVISION POUR DEPRECIATION DES RESTES A RECOUVRER

Conseil municipal de la ville d’Auray du 25 novembre 2020
 69/736



Monsieur Tangi CHEVAL, 5ème adjoint, expose à l'assemblée :

Par  souci  de  sincérité  budgétaire,  de  transparence des comptes  et  de  fiabilité  des
résultats  de  fonctionnement  des  collectivités,  le  code  général  des  collectivités
territoriales rend nécessaire les dotations aux provisions pour créances douteuses. Il
est  d’ailleurs  précisé  qu’une  provision  doit  être  constituée  par  délibération  de
l’assemblée délibérante lorsque le recouvrement des restes à recouvrer sur comptes de
tiers est compromis malgré les diligences faites par le comptable public, à hauteur du
risque d’irrécouvrabilité, estimé à partir d’informations communiquées par le comptable.

D’un  point  de  vue  pratique,  le  comptable  et  l’ordonnateur  doivent  échanger  leurs
informations sur les chances de recouvrement des créances. L’inscription des crédits
budgétaires puis les écritures de dotations aux provisions ne peuvent être effectuées
qu’après  concertation  étroite  et  accords  entre  eux.  Dès  lors  qu’il  existe,  pour  une
créance donnée, des indices de difficulté de recouvrement (compte tenu notamment de
la situation financière du débiteur) ou d’une contestation sérieuse, la créance doit être
considérée comme douteuse. Il faut alors constater une provision car la valeur des titres
de  recette  pris  en  charge  dans  la  comptabilité  de  la  Ville  est  supérieure  à  celle
attendue. Il existe donc potentiellement une charge latente si le risque se révèle qui,
selon  le  principe  de  prudence,  doit  être  traitée  par  le  mécanisme  comptable  de
provision, en tout ou partie, en fonction de la nature et de l’intensité du risque. 
La  comptabilisation  des  dotations  aux  provisions  des  créances  douteuses  (ou
dépréciations) repose sur des écritures semi-budgétaires (droit commun) par utilisation
en  dépenses  du  compte  6817  «  Dotations  aux  provisions/dépréciations  des  actifs
circulants ».

C'est  la  raison  pour  laquelle  le  comptable  public  nous  demande  de  constater  une
provision d'au moins 20 % du montant total des pièces prises en charge depuis plus de
deux ans composant les soldes débiteurs des comptes de tiers de créances douteuses
et/ou contentieuses (4116-4146-4161) soit pour le budget de la ville d’Auray : 11 600
euros. Cette somme sera incorporée à la prochaine décision modificative.

Compte de tiers Montant

4116 44 443,50

4146 13 661,76

4161

Total 58 105,26

Mandat ordre mixte au compte 6817 (+/-20%) 11 621,05

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 26/10/2020

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HERVIO
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Le conseil municipal :

- DECIDE de valider la provision de la somme de 11 600 € au compte 6817 «Dotations
aux provisions/dépréciations des actifs circulants »

Envoyé à la Sous-Préfecture le 01/12/2020
Compte-rendu affiché le 01/12/2020
Reçu par la Sous-Préfecture le 01/12/2020
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9- DF - DECISION MODIFICATIVE N°2, BUDGET PRINCIPAL-EXERCICE 2020

Monsieur Tangi CHEVAL, 5ème adjoint, expose à l'assemblée :

Il convient d'adopter une décision modificative du Budget Primitif 2020, pour prendre en
compte les modifications nécessaires au bon fonctionnement des services et pour 
ajuster
les crédits avant la fin de l'exercice budgétaire 2020.

Vous trouverez ci-dessous :

- une balance générale des modifications apportées
- la section de fonctionnement avec les explications dont les bons d’achat de 160 000 €,
une réduction des charges de personnel et une réduction des recettes
- la section d’investissement avec les explications dont annulation emprunt 2020 de
1 800 000 € liée à des travaux non effectués
- la maquette budgétaire
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A reçu un avis favorable en Commission Finances du 26/10/2020

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (24 voix pour),

8 abstention(s) :
Monsieur GEINDRE, Monsieur MAHEO, Madame GUIBERT-FAICHAUD, Madame 
NAEL, Monsieur VERGNE, Madame LE PEVEDIC, Monsieur GUYOT, Monsieur 
LASSALLE

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HERVIO

Le conseil municipal :

-  APPROUVE la Décision Modificative n°2 - 2020 pour le Budget Principal de la Ville
d’Auray.

-  ATTRIBUE une  subvention  d'équilibre  complémentaire  de  40  000  €  au  Centre
Communal d'Action Sociale de la commune d'Auray au titre de l'exercice 2020,
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 01/12/2020
Compte-rendu affiché le 01/12/2020
Reçu par la Sous-Préfecture le 01/12/2020

INTERVENTIONS :

M.  LASSALLE : notre  groupe  s’abstiendra  sur  cette  question  pour  deux  raisons
principales. Pour le manque de clarté sur le projet skatepark puisque vous rajoutez 500
00 euros et ce n’est quand même pas une "paille" et pour l’annulation du projet de la
Petite Forêt pour lequel vous baissez de 2 millions pour faire d’autres bâtiments sur
lesquels nous n’avons pas non plus de vision très claire.

Mme NAEL : nous nous abstiendrons également mais ferons nos commentaires sur le
prochain bordereau. 

M. CHEVAL : en effet, les informations sont sur le prochain bordereau sur les AP/CP.
C’est pour cela que je préfère aller dans le détail  au prochain bordereau plutôt que
maintenant. Concernant la Petite Forêt, je comprends, c’était votre projet et nous avons
décidé d’en faire un autre. Pour le reste des éléments et le skatepark nous retrouverons
les éléments dans les AP/CP. 
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10- DF - VOTE DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE 
PAIEMENT - REVISION DES MONTANTS CONFORMEMENT A LA DECISION 
MODIFICATIVE N° 2/2020 DU BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE

Monsieur Tangi CHEVAL, 5ème adjoint, expose à l'assemblée :

Par délibération du 25 février 2020, le conseil municipal a approuvé les autorisations de
programme et les crédits de paiement inscrits au budget primitif 2020.

En 2016, le principe a été acté d'inscrire en Autorisations de Programme et Crédits de
Paiement (AP/CP) les seules opérations ayant un caractère pluriannuel.

Les  dépenses  concernant  des  opérations  annuelles  et  récurrentes  sont  désormais
gérées en crédits ordinaires avec possibilité de report de crédits sur l'exercice suivant.

Il  est  donc  proposé  au  conseil  municipal  d’adopter  les  modifications  d’AP/CP
conformément  aux  montants  prévus  en  Décision  Modificative  n°2  et  repris  dans  le
premier tableau annexé avec le détail par opérations.

Les principales modifications concernent, conformément à la décision modificative :
- Développement urbain (PLU), augmentation de l’AP +100 000 €
- Programme Infrastructures et VRD, diminution de l’opération – 40 000 € bypass
- Equipement multifonction La Forêt, baisse de l’AP -2 093 000 €
- Pole d’échange multimodal gare d’Auray, augmentation de l’AP, + 50 000 €
- Programme Skatepark, Parc urbain, augmentation de l’AP, + 500 000 €
- Programme Halles municipales, augmentation de l’AP, + 60 000 €

VU les articles L 2311-3 et R. 2311-9 du Code Général des Collectivités Territoriales qui
prévoient que les dotations budgétaires affectées aux dépenses d'investissement liées
à  des  travaux  à  caractère  pluriannuel  peuvent  comprendre  des  Autorisations  de
Programme et des Crédits de Paiement (AP/CP) ;
VU le décret n° 97-175 du 20 février 1997 relatif à la procédure des autorisations de
programme et des crédits de paiement ;
VU l'instruction comptable M14 ;
VU la délibération du conseil municipal d'Auray du 28 février 2000 adoptant le principe
du recours au vote d’autorisations de programme et crédits de paiement pour la gestion
pluriannuelle des investissements ;
VU la délibération du 25 février 2020 approuvant les AP/CP suite au vote du BP 2020

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 26/10/2020

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (24 voix pour),

8 abstention(s) :
Monsieur GEINDRE, Monsieur MAHEO, Madame GUIBERT-FAICHAUD, Madame 
NAEL, Monsieur VERGNE, Madame LE PEVEDIC, Monsieur GUYOT, Monsieur 
LASSALLE

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HERVIO
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Le conseil municipal :

-  APPROUVE la  liste  des  autorisations  de  programme,  telles  qu'indiquées  dans  le
tableau joint à la présente délibération ;

- VOTE les montants des autorisations de programme et des crédits de paiement, tels
que mentionnés dans le tableau joint à la présente délibération ;

-  AUTORISE le maire,  jusqu'à l'adoption du budget primitif  pour 2021, à liquider et
mandater les dépenses d'investissement dans la limite des crédits de paiement prévus
au  titre  de  l'exercice  2020  par  la  délibération  d'ouverture  de  l'autorisation  de
programme.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 01/12/2020
Compte-rendu affiché le 01/12/2020
Reçu par la Sous-Préfecture le 01/12/2020

INTERVENTIONS :

Mme NAEL : lors de notre rencontre de samedi dernier pour préparer le conseil municipal,
nous vous avons posé un certain nombre de questions et vous deviez nous faire parvenir
un tableau récapitulatif notamment sur les principales modifications.

Nous nous étonnions tout d’abord du rajout de 1 125 000 euros sur le parking de la Plaine
mais vous nous aviez confirmé que c’était une coquille. Nous verrons donc cela en janvier
lors de votre présentation des projets

Si nous avons bien noté la baisse de 2 093 000 euros pour le projet de la Petite Forêt,
projet  qui  est  clair  maintenant,  nous  n’avons  aucune  visibilité  sur  le  programme  du
skatepark pour lequel vous présentez une augmentation de 500 000 euros. 

Comme nous vous l’avons dit, nous nous étonnons du report de l’absence de prévision
pour la restauration scolaire et du report du projet de l’espace jeunesse. Vous nous avez
expliqué  que  vous  aviez  mis  en  priorité  les  garderies  du  Loch  et  de  Rollo  qui  sont
effectivement dans un état critique, et ça l’était déjà en 2014.

Néanmoins, il n’en reste pas moins que nos jeunes ont réellement besoin d’une espace
autre que celui qu’ils ont actuellement d’autant qu’il est en attente de déconstruction.

Enfin, nous avons noté la reprise du projet des halles sans l’extension sous le petit théâtre
où nous avions prévu d’y mettre un pôle gourmand et l’office du tourisme qui est très mal
placé. Nous trouvons cela fort regrettable car ce projet s’inscrivait dans une dynamique
commerciale et touristique.

Pour toutes ces raisons, nous allons donc nous abstenir. Nous nous prononcerons lors du
débat d’orientation budgétaire où vous présenterez, nous l’espérons, la perspective de
votre mandat avec une visibilité claire de vos projets.

Mme LE MAIRE : nous lançons plusieurs études, entre autre, l’étude de préfiguration du
centre social qui démarre bientôt. Le cahier des charges est rédigé et la consultation des
bureaux d’étude va pouvoir démarrer. Nous lançons également une étude sur la ou les
cuisines pour les restaurants scolaires, le portage des repas à domicile ou encore les
agents de la ville qui souhaitent manger sur place. Le cahier des charges de cette étude
est en cours de rédaction, il est presque terminé. Nous souhaitons avoir les éléments de
réponses pour le mois de juin afin de pouvoir prendre une décision éclairée sur le nombre
et la taille de cuisine et sur le nombre de repas nécessaires. Nous travaillons en parallèle
sur la production légumière et fruitière bio dans le secteur et nous avons des pistes. 



Mme AGENEAU :  une étude sur le skatepark est également en cours. Un cahier des
charges est en cours de rédaction afin de mener une concertation citoyenne pour le début
2021. Il s’agit d’un espace intergénérationnel et parc urbain que l’on avait annoncé dans
notre programme et que l’on souhaite mettre en œuvre. C’est un lieu que l’on souhaite
construire avec les citoyens. 

Mme LE MAIRE : concernant le centre jeunesse nous verrons cela plus tard. Nous savons
qu’il y a beaucoup de travaux à faire dans les écoles, nous prenons le temps de réfléchir
aux priorités avant de prendre une décision. 

M. GUYOT : lors du dernier conseil municipal vous aviez parlé de rencontrer le préfet afin
d’avoir une idée des éventuelles subventions potentielles.

M. LE ROL : nous avons rencontré la Région avec M. Pouliquen, tous les feux sont au
vert, le Département, la DDCS, la Région. Nous aurons les financements, mais il reste à
savoir combien. Nous aurons une réponse courant janvier 2021.

M. GUYOT : compte tenu du budget d’environ 8 millions d’euros que vous avez prévu,
vous êtes-vous fixé un plafond de subventions sous lequel vous ne ferez pas le projet ?



M. LE ROL : il nous faut environ 80 % de subventions.

Mme LE MAIRE : la ville ne pourra pas mettre plus de 20 à 25 % du projet. C’est la raison
pour laquelle nous attendons les possibilités de chaque financeur. 

Mme SIMON : peut-on faire un point d’étape sur l’office de tourisme ?

Mme  LE  MAIRE :  pour  le  moment  nous  n’avons  pas  pris  de  décision  concernant
l’emplacement de l’office de tourisme sous le Petit  Théâtre. Nous avons demandé une
évaluation du coût de l’extension des halles sous le Petit  théâtre et nous sommes au
alentours de 500 000 euros TTC. actuellement nous n’avons pas les moyens de rajouter
500 000 euros au projet qui est déjà à plus d’1 million TTC. Ceci dit, nous ne voulons pas
amputer l’avenir et avons décidé de prévoir l’ouverture entre l’espace sous le Petit Théâtre
et  les  halles  et  l’ascenseur.  Ceci  permettra  soit  une  extension  des  halles,  soit  une
occupation autre sans pour autant décider pour le moment de ce qu’on allait y mettre,
mais pour le moment, la ville n’a pas la capacité financière. Il va falloir également travailler
avec la communauté de communes qui n’a pas encore choisi l’endroit où elle souhaite
mettre l’office de tourisme. 
Au niveau des halles, il y aura des manges-debout le long des vitrines et à l’extérieur des
halles qui permettront d’avoir des espaces de dégustation. 

Mme NAEL : ce n’est pas une question de moyens, simplement ce n’est pas dans vos
priorités, mais je tiens à saluer le fait que vous ne fermiez pas les portes et que vous
permettiez l’extension possible pour les années à venir. 

Mme LE MAIRE : nous avons un programme très chargé et nous mettons la priorité sur
les engagements que nous avons pris pendant notre campagne. 

M. CHEVAL : c’est aussi une question de possibilités. Nos priorités se rejoignent sur ce
point et sur d’autres, mais sur les possibilités financières c’est une autre question.
Nous parlons d’AP/CP sur des projets  qui  ne sont  pas obligatoirement issus de notre
majorité et nous ne voulons pas faire les choses dans le désordre. Notre vision globale
sera à travers notre PPI et  le  budget  que nous présenterons et  là  les choses seront
beaucoup  plus  claires  puisque  nous  pourrons  présenter  ce  qui  nous  appartient.
Aujourd’hui, nous présentons encore beaucoup de choses qui ne nous appartiennent pas. 



11- DF - CONSTITUTION D'UN GROUPEMENT DE COMMANDE AVEC LA 
COMPAGNIE DES PORTS DU MORBIHAN, AQTA ET L'AFPA

Madame Marie DUBOIS, 8ème adjointe, expose à l'assemblée :

La  ville  d’Auray,  Auray  Quiberon  Terre  Atlantique  (AQTA),  l’Agence  Nationale  pour  la
Formation Professionnelle (AFPA) et la Compagnie des Ports du Morbihan ont engagé un
travail partenarial de requalification du site de l’AFPA situé sur le port de Saint-Goustan.

Après  la  réalisation  d’une  étude  de  faisabilité  technico-économique,  le  projet  de
restructuration des bâtiments doit être poursuivi dans le cadre d’un partenariat formalisé
afin  de  pourvoir  lancer  les  marchés  publics  nécessaires,  notamment  une  étude  de
programmation technique et fonctionnelle pour la requalification du bâtiment de formation
et d’une base nautique sur le port de Saint Goustan. 

Il est donc proposé de constituer une groupement de commande, avec AQTA, l’AFPA et la
Compagnie des Ports du Morbihan, dont celle-ci serait coordonnateur. 

Vu l’article L.2113-7 du Code de la Commande publique, 

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 26/10/2020

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HERVIO

Le conseil municipal :

- DECIDE de constituer avec AQTA, L’AFPA et la Compagnie des Ports du Morbihan, un
groupement  de  commande  pour  la  passation  des  marchés  publics  nécessaires  à  la
réalisation d’une étude de programmation technique et fonctionnelle pour le bâtiment de
formation sur le port de Saint-Goustan et d’une base nautique ;

-  AUTORISE le Maire à signer la convention constitutive du groupement de commande
ainsi que tous les documents se rapportant à ce dossier; 
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 
Compte-rendu affiché le 
Reçu par la Sous-Préfecture le 
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12- DF - GARANTIES D'EMPRUNT AU PROFIT DE BRETAGNE SUD HABITAT 
AUPRÈS DE LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS 
-CONSTRUCTION DE 8 LOGEMENTS, RESIDENCE LES JARDINS DE 
KERBOURUS

Monsieur Tangi CHEVAL, 5ème adjoint, expose à l'assemblée :

Par courrier en date du 30 septembre 2020, Bretagne Sud Habitat (BSH) sollicite la ville
d’Auray pour accorder sa garantie à 50% pour 6 lignes de prêt dans le cadre de la
construction  de  8  logements,  résidence  Les  Jardins  de  Kerbourus,  située  rue  de
Rostevel  à Auray.

Le Bureau de BSH, réuni le 29 juin 2020, a approuvé les conditions suivantes :

L’opération porte sur sur la construction de 8 logements collectifs.

Répartition T2 T3

PLAI - Le logement PLAI permet aux personnes rencontrant des
difficultés économiques et sociales de se loger. Il est financé par le
prêt locatif aidé d'intégration. 

1 1

PLUS -  Dispositif  le  plus majoritairement utilisé par  les bailleurs
sociaux, le logement PLUS (Prêt Locatif à Usage Social) répond à
l'objectif de mixité sociale 

5 1

Total logements 6 2

L’assiette foncière de l’opération est ainsi définie.

L’opération nécessite d’acquérir, auprès de la société ACANTHE, l’assiette foncière 
ci-après désignée :

Cadastre Superficie Evaluation des
Domaines

Prix d’acquisition

AD 691 784 M² 34 000 € 40 000 €

Le coût de revient et le plan de financement prévisionnels de l’opération locative sont
évalués comme suit :
Coût de revient Coût HT évalué Coût TTC évalué (taux de TVA

à 10 % PLUS et 5,5 % PLAI)

Charges foncières 141 712 € 154 126 €

Bâtiment 576 173 € 626 647 €

Honoraires 65 843 € 71 513 €

Conduite d’opération interne 23 549 € 23 549 €

Aléas(3%) 19 486 € 21 193 €

Total 826 763 € 897 028 €

Plan de financement Montant évalué en euros
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Prêt CDC PLUS   169 997 €

Prêt CDC PLAI    54 075 €

Prêt foncier CDC PLUS   101 496 €

Prêt foncier CDC PLAI    41 302 €

Prêt CDC PHB 2.2 Génération 2019    40 000 €

Prêt CDC BOOSTER    56 000 €

Subvention de l’Etat    13 658 €

subvention Auray Quiberon Terre Atlantique     20 000 €

Subvention du Conseil Départemental    48 000 €

Fonds propres BSH, soit 50 000 € / logement    352 500 €

TOTAL   897 028 €

BSH sollicite la garantie de la ville à 50% pour les prêts de la CDC soit pour 50%
de 462 870 d’emprunts.

Les autres 50% sont sollicités auprès d’AQTA.

Vu les articles L. 2252-1 et L.2252-2 du code général des collectivités territoriales.
Vu l’article 2298 du code civil.
Vu  le  contrat  de  Prêt  N°  113980  en  annexe  signé  entre:  OFFICE  PUBLIC  DE
L’HABITAT  DU  MORBIHAN  ci-après  l’emprunteur,  et  la  Caisse  des  dépôts  et
Consignations

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 26/10/2020

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HERVIO
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Le conseil municipal :

-  GARANTIT l’emprunt  contracté  par  BSH  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consignation afin de financer la construction de 8 logements, rue de Rostevel à Auray.

-  ACCORDE la garantie à hauteur de 50,00 % pour le remboursement d’un emprunt
d’un montant total de 462 870 euros.
Contrat de prêt N° 113980 constitué de 6 Ligne(s) du Prêt. Ledit contrat est joint en
annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

- ACCORDE sa garantie aux conditions suivantes :
La garantie  de la  collectivité  est  accordée pour  la  durée totale  du Prêt  et  jusqu’au
complet  remboursement  de  celui-ci  et  porte  sur  l’ensemble  des  sommes
contractuellement dues par  l’Emprunteur  dont  il  ne se serait  pas acquitté  à  la date
d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations,
la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de
ressources nécessaires à ce règlement.

- S’ENGAGE pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources
suffisantes pour couvrir les charges du Prêt.

-  AUTORISE Madame le Maire à signer tout document relatif à la garantie d’emprunt
accordée. 
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 
Compte-rendu affiché le 
Reçu par la Sous-Préfecture le 

13- DF - PARTENARIAT ENTRE LE LYCEE DUGUESCLIN ET LA VILLE D'AURAY 
CONCERNANT LA REALISATION DES DECORS DES CHALETS DE NOEL
CONVENTION A SIGNER

Madame Chantal SIMON, Conseillère municipale, expose à l'assemblée :

Les élèves des sections Marchandisage Visuel et Arts Graphiques du Lycée Bertrand
Duguesclin, sous la responsabilité des professeurs encadrants, réaliseront la décoration
des 3 chalets de Noël situés sur la place de la Pompe à l’occasion des fêtes de fin
d’année 2020 sur la base d’un cahier des charges établi conjointement entre les parties,

La Ville  d’Auray s’engage à mettre  à disposition,  sur  la  durée de l’évènement,  son
personnel  technique du service « Animation » pour un échange professionnel  sur la
réalisation des travaux.

Il  est  entendu que ces travaux confiés au Lycée Professionnel  Bertrand Duguesclin
entrent dans le cadre des objectifs de formation et de la progression pédagogique des
élèves. Ces travaux sont assurés à titre gracieux dans un but éducatif.

La ville d’Auray participera à l’achat des consommables nécessaires pour la réalisation
des décors.

Il a été convenu qu’une somme de 300 euros TTC par chalet est attribuée pour ces
fournitures  soit  un  total  de  900  euros  TTC  prévus  au  budget  2020  du  service
« Animation ».

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 26/10/2020

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HERVIO

Le conseil municipal :

- AUTORISE le Maire à signer la convention de partenariat entre le Lycée Duguesclin et
la Ville d’Auray concernant la réalisation des décors des « chalets de Noël » ci-annexée
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 
Compte-rendu affiché le 
Reçu par la Sous-Préfecture le 

14- DF - MARCHE PUBLIC 20006 DE SERVICES TÉLÉCOMMUNICATIONS

Monsieur Tangi CHEVAL, 5ème adjoint, expose à l'assemblée :

Le marché actuel de services de télécommunications pour la ville, arrive à échéance le
31 janvier 2021, il convient donc de le renouveler, afin de pourvoir aux besoins de la
collectivité. 
Une consultation a été lancée, afin d’assurer le besoin de la collectivité pour les quatre
prochaines années, dans le cadre de 3 lots distincts :
- lot n° 1 : Téléphonie fixe;
- lot n° 2 : Téléphonie mobile;
- lot n° 3 : Interconnexion des sites et accès internet

Le  marché  a  été  passé  sans  montant  minimum,  ni  montant  maximum  annuel,  la
consultation a donc été passé selon la procédure d’appel d’offre ouvert. 

Concernant le lot n° 1 Téléphonie fixe, suite aux mesures de publicité, 2 entreprises
ont remis une offre sur la plate forme dématérialisée des marchés publics,  Megalis
Bretagne, dans les délais de la consultation. 
Au vue des critères d’analyse des offres, le classement des offres est le suivant :

Entreprise Prix/50 Valeur technique/50 TOTAL/100

SFR SA 50 50 100

BOUYGUES  TELECOM
SA

47,73 49,63 97,35
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L’entreprise SFR SA est l’offre économiquement la plus avantageuse. La commission
d’appel d’offre réunie le 13 octobre 2020 a donc attribué le marché à cette entreprise. 

Concernant  le  lot  n°  2  téléphonie  mobile, suite  aux  mesures  de  publicité,  3
entreprises ont remis une offre sur la plate forme dématérialisée des marchés publics,
Megalis Bretagne, dans les délais de la consultation. 
Au vue des critères d’analyse des offres, le classement des offres est le suivant : 

Entreprise Prix/50 Valeur technique/50 TOTAL/100

Stella Telecom SAS 35,08 48,07 83,15

SFR SA Irrégulière

BOUYGUES  TELECOM
SA

50 50 100

L’entreprise  BOUYGUES  TELECOM  SA  est  l’offre  économiquement  la  plus
avantageuse. La commission d’appel d’offre réunie le 13 octobre 2020 a donc attribué
le marché à cette entreprise. 

Concernant  le  lot  n°  3  interconnexion  des  sites  et  accès  internet, suite  aux
mesures de publicité, 2 entreprises ont remis une offre sur la plate forme dématérialisée
des marchés publics, Megalis Bretagne, dans les délais de la consultation. 
Au vue des critères d’analyse des offres, le classement des offres est le suivant : 

Entreprise Prix/50 Valeur technique/50 TOTAL/100

Stella Telecom SAS 14,14 50 64,14

NETENSIA 50 47,06 97,06

L’entreprise  NETENSIA  est  l’offre  économiquement  la  plus  avantageuse.  La
commission d’appel d’offre réunie le 13 octobre 2020 a donc attribué le marché à cette
entreprise. 

Vu les articles L 1414-1 et suivants du code général des collectivités territoriales ;

Vu les articles L2123-1, R 2123-1, L 2125-1 1°, R 2162-1 à R 2162-14 du code de la
commande publique ;

Vu la commission d’appel d’offre du 13 octobre 2020 ; 

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 26/10/2020
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HERVIO

Le conseil municipal :

- DECLARE irrégulière l’offre de SFR SA pour le lot n°2

-  AUTORISE le Maire à signer les marchés de services d’assurance comme attribué
par la commission d’appel d’offre du 13 octobre 2020, et tous documents afférents à
ces dossiers, soit :
Lot n° 1- Téléphonie fixe : auprès de l’entreprise SFR SA ;
Lot n° 2 – Téléphonie mobile : auprès de l’entreprise BOUYGUES TELECOM SA ;
Lot  n°  3  –  Interconnexion  des  sites  et  accès  internet :  auprès  de  l’entreprise
NETENSIA ;

Envoyé à la Sous-Préfecture le 
Compte-rendu affiché le 
Reçu par la Sous-Préfecture le 

15- DAC - JURY DE RECRUTEMENT DU RESPONSABLE DU CENTRE CULTUREL 
ATHENA - PRISES EN CHARGE DES FRAIS ANNEXES (DEPLACEMENT, 
RESTAURATION, HEBERGEMENT) DE DEUX PROFESSIONNELS EXTERIEURS A 
LA COLLECTIVITE

Monsieur Jean-François GUILLEMET, 3ème adjoint, expose à l'assemblée :

Dans le cadre du recrutement pour le poste du/de la responsable du Centre Culturel
Athéna, la présence de deux professionnels de la culture extérieurs à la collectivité a
été sollicitée pour participer à la pré-sélection des candidats et faire partie du jury de
recrutement, composé au total de 6 membres (dont 4 élus de la Ville d’Auray).

Hélène Chedorge, Directrice de la Culture au Département du Calvados et Frédérique
Bertineau,  Directrice  du  Canal  –  le  Théâtre  du  Pays  de  Redon  ont  répondu
favorablement à l’invitation. Leurs concours se font à titre gratuit. 

Cependant,  au  vu  de  leurs  investissements,  il  est  demandé  à  la  Ville  d’Auray  de
prendre  financièrement  en  charge  leurs  frais  annexes  (déplacement,  restauration,
hébergement) :

Frais prévisionnels Détails Montant 

Frais de déplacement Caen - Auray x 1 aller/retour 245,00€
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Hélène Chedorge = 350 kms x 2 x 0,35€ / km 

Frais de déplacement
Frédérique Bertineau

Redon- Auray x 1 aller/retour 
= 90 kms x 2 x 0,35€ / km

63,00€

Hébergement 
Nuitée vendredi 16/10/20
Frédérique Bertineau

Hôtel le Celtic / Auray
single = 67,00€,
petit – déjeuner = 10,00€
taxe de séjour = 1,10€
Prise  en  charge  directe  par  le  Centre
Culturel Athéna

78,10€

Restauration (déjeuners)
samedi 17/10/20 

Crêperie Saint – Michel
2 déjeuners
Hélène Chedorge
et Frédérique Bertineau
Prise  en  charge  directe  par  le  Centre
Culturel Athéna

40,00€

Total 426,10€

Un  état  des  frais  sera  fourni  en  plus  de  cette  délibération  pour  procéder  au
mandatement des dépenses précisées ci – dessus.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HERVIO

Le conseil municipal :

-  APPROUVE la prise en charge financière des frais annexes (frais de déplacements,
de  restauration  et  d’hébergement)  des  deux  professionnelles  extérieures  à  la
collectivité, participant au jury de recrutement du/de la Responsable du Centre Culturel
Athéna.

- AUTORISE Madame le Maire à signer tout document relatif à ce dossier. 
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 
Compte-rendu affiché le 
Reçu par la Sous-Préfecture le 
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16- DSTS - DELEGATION DE SERVICE PUBLIC RÉSEAU DE CHALEUR ET 
CHAUDIÈRE BOIS DU GUMENEN -RAPPORT D’ACTIVITÉ POUR LA PÉRIODE DE 
CHAUFFE DU 01/07/2018 AU 30/06/2019

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Le 26 février 2008, le conseil municipal a adopté le principe de création et de gestion
d'un réseau de chaleur avec une chaufferie bois sous la forme d'une délégation de
service public de type concession pour la production de chaleur de certains logements
et des bâtiments communaux situés dans le périmètre de l'opération de renouvellement
urbain du Gumenen Goaner.

Le contrat     :  
La société COFELY a été désignée comme délégataire par une délibération du conseil
municipal en date du 17 juin 2009 qui autorisait également Monsieur le Maire à signer le
contrat de concession pour une durée de 24 ans.
Depuis la date de signature de la convention, le 7 juillet 2009, le délégataire a réalisé
les travaux de construction de la chaufferie et des réseaux de chaleur, conformément
au programme des travaux fixés.

Lors du conseil municipal du 28 juin 2016, un avenant n°2 a été approuvé. Cet avenant
prend en compte la forte augmentation du prix du bois énergie notamment et l’adoption
d’indices spécifiques relatifs au bois énergie qui viennent d’être créés. Par ailleurs, il
tient compte du retard dans le programme de renouvellement urbain du Gumenen qui
génère un bilan de raccordement inférieur aux prévisions initiales.

Période de chauffe juillet 2018 / juin 2019     :  

Dans la période du 1er juillet 2018 au 30 juin 2019, un nouveau bâtiment a été raccordé
au réseau de chaleur : le Centre Médico Social du Département. 
La  puissance  souscrite  reste  en  retard  par  rapport  à  la  phase  3  du  contrat  initial
(1540KW / 2400KW). 
Il n’y a pas eu de dysfonctionnement majeur de la chaufferie par rapport au réseau.

Par contre, dans le cadre des contrôles réglementaires, un taux de dioxines et furanes
supérieur au seuil réglementaire a été mesuré dans les fumées de la chaudière bois.
Après deux contre mesures validant  ce dépassement,  la chaudière biomasse a été
mise à l’arrêt le 28 février 2019 afin de diagnostiquer les causes et mettre en place les
solutions palliatives. La cause principale du dépassement est la trop faible puissance du
réseau de chaleur.
Suite à ce dépassement de seuil,  la DREAL a effectué un contrôle de l’installation.
Celui-ci a donné lieu à 2 arrêtés préfectoraux :
- un arrêté suspendant provisoirement l’exploitation de la chaufferie biomasse,
- un arrêté exigeant une étude d’impact environnemental.

Afin d’étudier les éventuels pollutions du milieu naturel, un plan de prélèvements a été
mis  en  place  en  mai  2019.  Le  rapport  de  synthèse  des  résultats,  transmis  à  la
Préfecture fin juin a conclu que les résultats étaient conformes voire inférieurs à ceux
attendus en zone urbaine. 
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Lors  du  conseil  municipal  du  24  septembre  2019,  un  avenant  n°3  a  été  conclu
prévoyant :
-  de mettre l’installation biomasse en suspens pour une durée de 3 ans et demi,  à
compter  du  01/07/2019  et  jusqu’au  31/12/2022.  Cette  durée  doit  permettre  le
raccordement  complémentaire  de  futurs  abonnés  et  d’affiner  toutes  les  solutions
techniques et essais nécessaires à la remise en service dans les conditions d’émissions
réglementaires attendues.
-  la  chaufferie,  pendant  cette  période,  fonctionnera  grâce  à  la  combustion  de  gaz
naturel  dont  plus  de  50 %  sera  du  biométhane,  dit  « biogaz »  source  d’énergie
renouvelable.

Par ailleurs, globalement sur l’année pendant et hors période de chauffe, le taux de
couverture d’énergie produite au bois a fortement baissé (de 71,6 % à 48,8%) du fait de
l’arrêt de la chaudière bois en février.

Le rendement de la chaudière bois a baissé (de 74 % à 69%). La quantité d'énergie
distribuée a augmenté (de 1724 MWh à 1806 MWh).

Vu l’avis favorable de la commission consultative des services publics locaux du 10
mars 2020.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (0 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HERVIO

Le conseil municipal :

Le CONSEIL MUNICIPAL est invité à :

- PRENDRE acte des informations présentées ci-dessus.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 
Compte-rendu affiché le 
Reçu par la Sous-Préfecture le 

17- DSTS - RENOUVELLEMENT D'UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 
D'UN EMPLACEMENT AU PROFIT DE LA SOCIETE INFRACOS

Madame Marie DUBOIS, 8ème adjointe, expose à l'assemblée :

Le  14 avril  2006,  la  Ville  d’Auray et  Bouygues Telecom ont  conclu une convention
portant mise à disposition d’emplacements au profit de Bouygues Telecom sis Parc en
Escop (référence cadastrale AD 237) afin d’y installer une station radioélectrique.

La société INFRACOS détenue par Bouygues Telecom et SFR a notamment pour objet
social la gestion du patrimoine de ces deux sociétés sur une partie du territoire français.
Elle  est  donc  détentrice  des  droits  d’occupation  des  sites  permettant  d’établir  et
d’exploiter des réseaux de communication électronique.

Souhaitant  renouveler  la  convention  de  2006,  la  société  INFRACOS  propose  la
nouvelle convention jointe au présent projet de délibération pour une durée de 12 ans
renouvelable par période de 6 ans. 

Les  emplacements  mis  à  disposition  se  composent  d’une  surface  d’environ  12  m²
destinée à accueillir  les armoires électriques et/ou un local  technique ainsi  que les
câbles, fibre, branchements et raccordements notamment jusqu’au sommet du château
d’eau.

La redevance annuelle à la charge d’INFRACOS est de 2800 € nets. Elle est indexée
de 1 % à compter de la date d’anniversaire de la présente convention.

La commission travaux a émis un avis favorable le 29 septembre 2020.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HERVIO

Le conseil municipal :

-  AUTORISE le Maire à signer la convention de mise à disposition d’un emplacement
au profit de la société Infracos sur la parcelle cadastrée AD 237
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 
Compte-rendu affiché le 
Reçu par la Sous-Préfecture le 



18- DSTS - GRDF - RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITÉ 2018

Madame Marie DUBOIS, 8ème adjointe, expose à l'assemblée :

Un contrat de concession a été signé par la Ville au profit de GRDF le 27 mars 1992 pour
une  durée  de  30  ans.  La  concession  de  distribution  de  gaz  naturel   représente  une
délégation de service public.

L'article L 1411-3 Code Général des Collectivités Territoriales dispose que le délégataire
produit  chaque  année  à  l'autorité  délégante  un  rapport  comportant  notamment  les
comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à l 'exécution de la délégation de
service public et une analyse de la qualité de service.

Le rapport fait état des éléments suivants :
- la distribution publique de gaz naturel sur le territoire d'AURAY,
- le nombre de points de livraison est de 4176 (+ 3 %),
- la consommation de gaz est passée de 62 Gwh en 2017 à 63 Gwh en 2018 (+1,6 %).

Bilan des infrastructures de la concession :
- Longueur totale des canalisations : 67,16 km ( contre 67,12 km en 2017)

Les travaux de développement ont eu lieu :
- rue Charles de Blois : + 27m
- rue Francis Le Hellec : + 12 m
- rue Abbé Joseph Martin : + 8 m

Les travaux d’adaptation et de modernisation ont eu lieu : rue Louis Billet (205 m)

Les éléments financiers : 
- Redevance pour occupation du domaine public versée à la commune : 7 652 €

Les chiffres marquants de la Ville d'AURAY :
2016 2017 2018

Nombre d'appels de tiers :
- pour sécurité
- pour dépannage

112
 54
 58

95
49
46

97
48
49

Nombre total d'incidents 52 48 46

Le déploiement programmé des compteurs GAZPAR est prévu entre 2020 et 2022. 
Depuis  avril  2018,  un  déploiement  par  opportunité  (suite  à  des  pannes,  nouveaux
branchements) a démarré. 627 compteurs Gazpar ont déjà été installés.

Vu l'avis favorable de la commission consultative des services publics locaux du 10 mars
2020.



Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (0 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HERVIO

Le conseil municipal :

Le CONSEIL MUNICIPAL est invité à :

- PRENDRE acte des informations présentées ci-dessus.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 
Compte-rendu affiché le 
Reçu par la Sous-Préfecture le 
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19- DSTS - PARC NATUREL RÉGIONAL DU GOLFE DU MORBIHAN - RAPPORT 
D’ACTIVITÉ ANNUEL 2018

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

L'article  L5211-39  du  Code  général  des  collectivités  territoriales  fait  obligation  au
Président d'un établissement de coopération intercommunale d'adresser chaque année
avant le 30 septembre, au Maire de chaque commune membre, un rapport retraçant
l'activité de l'établissement.

2018 a été l’année du lancement du second programme triennal d’actions du Parc pour
la période 2018 – 2020.
Le  rapport  fait  état  du  bilan  des  actions  menées  par  le  Syndicat  autour  des  huit
orientations qui se déclinent dans les projets suivants :

Patrimoine naturel
- mettre en œuvre ou participer aux suivis et actions liés à des espèces patrimoniales
dont Natura 2000
- mettre en œuvre des opérations de coordination et/ou de gestion des sites naturels
- accompagner les évaluations d’incidences
- élaborer un plan d’actions territoriales trame verte et bleue
- compléter la connaissance notamment sur la fonctionnalité des trames naturelles
- assurer le suivi de l’évolution de la répartition d’espèces indicatrices
- compléter l’identification des trames naturelles du territoire
- mener des actions expérimentales et pilotes autour des trames
- coordonner le réseau local sur les espèces invasives
- assurer un rôle de conseil et d’expertise auprès des partenaires
- animer et participer au réseau des partenaires

Eau
- participer au SAGE Vilaine et à l’élaboration du SAGE Golfe du Morbihan – Ria d’Etel
- poursuivre la démarche de gestion intégrée du bassin versant de Pénerf
- poursuivre la coordination du Contrat Territorial de Bassin Versant
- poursuivre et amplifier l’acquisition de connaissances sur les masses d’eaux côtières
- poursuivre l’animation du réseau Zéro Pesticide des collectivités du Parc
- poursuivre la sensibilisation et la communication auprès des habitants

Paysage
- définir et réaliser les campagnes photographiques de l’Observatoire Photographique
des Paysages du Golfe du Morbihan
- analyser les campagnes photographiques de l’OPP
- valoriser l’OPP
- animer le programme d’actions du plan de paysage de la campagne des transitions
- élaborer le plan de paysage « renouveau de la végétation arborée du littoral et des
îles »
- diffuser et animer la charte signalétique du Parc
-  sensibiliser  et  impliquer  les  acteurs  et  les  habitants  à  la  qualité  paysagère  et
architecturale

Patrimoine culturel
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- inventorier le patrimoine bâti maritime
- valoriser le patrimoine oral maritime
- valoriser le Guépard n°1 fleur de blé noir
- accompagner la création de la maison du port à Séné
- collecter et valoriser les connaissances empiriques des professionnels de la mer
- inventorier les métiers et savoirs-faire traditionnels du Golfe du Morbihan

Gestion intégrée des zones côtières - climat
-  accompagner les porteurs d’actions TEPCV et communes qui  valorisent  les CEE-
TEPCV
- promouvoir la transition énergétique à travers des actions locales
- alimenter et diffuser l’outil d’aide à l’adaptation au changement climatique : CACTUS
- suivre sur le long terme les évolutions du trait de côte afin de diminuer la vulnérabilité
des communes littorales aux risques côtiers et à l’élévation du niveau de la mer
- développer la culture du risque : collecte de la mémoire du risque et installation de
repères de submersion marine
- faciliter les changements de comportements pour enclencher la transition climatique
- participer à la gouvernance nationale et locale de la mer
- participer et co-animer les instances du SMVM
- assurer la maîtrise d’ouvrage d’action du SMVM
- mettre en œuvre les actions préparatoires du projet Marha
- mettre en œuvre les actions concrètes du projet Marha

Urbanisme
- assurer le suivi des PLU et PLUi
- assurer le suivi des SCOT
- poursuivre la coordination des démarches sur le potentiel foncier

Activité économique
- développer la marque "Valeurs Parc naturel régional"
- développer le label « entreprises écoresponsables »
- valoriser et mettre en tourisme le patrimoine naturel et culturel
- former les professionnels du tourisme à une meilleure connaissance du territoire et à
l’acquisition de bonnes pratiques
- accompagner les agriculteurs vers des systèmes autonomes
-  poursuivre  le  projet UTILBIOMASS :  pour  une  amélioration  agronomique  des  sols
littoraux
-  impulser  une  approche  prospective  des  systèmes  alimentaires  pour  conforter
l’agriculture du territoire

École du Parc
- élaborer le programme stratégique du parc à l’attention des scolaires
- mettre en œuvre les aires marines éducatives
- co-construire le programme de formation des élus, techniciens, socioprofessionnels et
associations avec les partenaires
- poursuivre et développer les actions de sensibilisation auprès du grand public
- développer les sciences participatives
- suivre et faire vivre le conseil des associations
- créer et animer le conseil des jeunes
- animer le conseil scientifique du Parc
- poursuivre et renforcer la gestion écologique exemplaire du site
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- poursuivre l’amélioration des connaissances et les suivis scientifiques
- asseoir et renforcer l’offre d’accueil, de sensibilisation et d’éducation : Ilur est « une
école du Parc » au cœur du Golfe
- poursuivre la réhabilitation exemplaire du village comme support de l’accueil et de la
gestion du site
- poursuivre la mise en réseau du projet Ilur du local à l’international
- optimiser et développer les moyens de communication tous publics pour la diffusion
de la culture Parc
-  organiser  et  participer  à  des événements  fédérateurs  en  rappelant  les  enjeux du
territoire
- participer à différents réseaux régionaux et nationaux
- participation au réseau Inter-parcs bretons
- participer aux démarches locales et régionales
- interventions en formations universitaires
- participation aux commissions de la Fédération des Parcs

Action transversale
- structurer les observatoires du Parc
- mener l’évaluation de la mise en œuvre de la charte à mi-parcours

Institutionnel
- assurer le fonctionnement administratif du syndicat mixte du Parc
- bilan des moyens financiers
- bilan des moyens humains

Vu l'avis favorable de la commission consultative des services publics locaux du 10
mars 2020.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (0 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HERVIO

Le conseil municipal :

Le CONSEIL MUNICIPAL est invité à :

- PRENDRE acte des informations présentées ci-dessus.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 
Compte-rendu affiché le 
Reçu par la Sous-Préfecture le 
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20- DSTS - MORBIHAN ÉNERGIES - RAPPORT D’ACTIVITÉ ANNUEL 2018

Madame Charlotte NORMAND, Conseillère municipale, expose à l'assemblée :

L'article L 5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales fait  obligation  au
Président d'un établissement public de coopération intercommunale d'adresser chaque
année au Maire de chaque commune membre, un rapport retraçant l'activité de son
établissement.

Par  délibération  du  26  février  2008,  la  Commune  d'AURAY a  transféré  au  SDEM
(Syndicat  Départemental  de  l'Énergie  du  Morbihan)  devenu  Morbihan  Énergies,  la
compétence électricité et les activités annexes liées à cette compétence.
Par convention particulière à chaque opération, Morbihan Énergies exerce pour la Ville,
la mission de maîtrise d'ouvrage en matière d'éclairage public.

Les opérations mandatées en 2018 sous convention avec la Ville sont les suivantes :

- Travaux d’effacement de réseaux et de modification de l’éclairage public au carrefour
Billet / Dunant pour 26 631,16 €
- Travaux de modification de l’éclairage public rue Auguste La Houlle pour 15 052,98 €

Il est à noter que d'autres engagements sont actuellement en cours (Avenue Libération,
rue Kériolet, rue Huette, rue de la Paix et impasse Lubin).

Par ailleurs, Morbihan Énergies est propriétaire de l'ensemble des réseaux électriques
basse   tension  (230/240  Volts)  et  moyenne  tension  (HTA  –  20  000  Volts)  du
Département.

Ce patrimoine concerne également les transformateurs et les compteurs individuels de
chaque client. L'exploitation et l'entretien de ce réseau de plus de 24 000 km est confié,
dans le cadre d'un contrat de concession à ERDF pour la partie distribution.

Sur Auray, le nombre de clients alimentés en basse tension est de 10 041 (+1 % par
rapport à 2017). La longueur du réseau HTA est de 37 km (36 km en souterrain et 1 km
en aérien) et de 106 km de BT (79 km en souterrain et 27 km en aérien). Le nombre de
postes de transformation est de 81.

La consommation moyenne annuelle en KWh/an pour les abonnés départementaux est
de 4 674 (4941 en 2017)

Le nombre d’installations de production d’électricité décentralisée dans le Morbihan est
de 5 098 en 2018 (contre 4 927  en 2017). Ils sont répartis en :
- photovoltaïque : 5 013
- Eolien : 42
- Hydraulique : 21
- Biogaz-biomasse : 22

Vu l'avis favorable de la commission consultative des services publics locaux du 10
mars 2020.

Conseil municipal de la ville d’Auray du 25 novembre 2020
 661/736



Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (0 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HERVIO

Le conseil municipal :

Le CONSEIL MUNICIPAL est invité à :

- PRENDRE acte des informations présentées ci-dessus.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 
Compte-rendu affiché le 
Reçu par la Sous-Préfecture le 
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21- DSTS - SYNDICAT EAU DU MORBIHAN - RAPPORT D’ACTIVITÉ 2018

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

L'article  L5211-39  du  Code  général  des  collectivités  territoriales  fait  obligation  au
Président d'un établissement de coopération intercommunale d'adresser chaque année,
au  Maire  de  chaque  commune  membre,  un  rapport  retraçant  l'activité  de
l'établissement.

Le  syndicat  Eau  du  Morbihan  exerce  les  compétences  obligatoires  production  et
transport d’eau potable sur 224 communes et la compétence optionnelle distribution sur
113 d’entre elles.
Le  syndicat  est  organisé  en  16  collèges  territoriaux,  représentation  locale  des
communes,  communautés  de  communes  et  syndicats  intercommunaux  membres.
Auray fait partie du collège "Auray - Belle-île".

Le rapport fait état :

- de la ressource en eau

- de la production d’eau potable:
- 27 Mm3 produits (24,6 en 2017), complétés par 6,5 Mm3 (8,2 en 2017) d’import
extérieur (25%).  On note donc une légère augmentation de la consommation

d’eau.
- 16 unités de production à partir d’eau de surface fournissant 75 % de l’eau  
produite dont la retenue de Tréauray à Brec’h et Pluneret qui alimente Auray.
- 40 stations de traitement d’eau souterraine fournissant 23 % de l’eau produite
- 14 unités de production d’eau de surface fournissant 77 % de l’eau produite
- 56 réservoirs "de tête"
- 4 stations de reprise
- 270 km de canalisations
Il est à noter que la construction de la nouvelle unité de production de Tréauray 2

à Sainte Anne d’Auray qui alimentera entre autres Auray est terminée en 2019.

- du transport d’eau potable :
il est à noter que le réseau départemental de sécurisation et d’interconnexions a

été mobilisé de façon importante en 2018, mais dans une moindre mesure qu’en 2017.
En effet,  la disponibilité des ressources locales et notamment celle de Tréauray I  a
permis de réduire les transferts et les importations.

- de la distribution 
La  commune  d’Auray  ne  fait  pas  partie  du  réseau  de  distribution  d’Eau  du

Morbihan.

Vu l'avis favorable de la commission consultative des services publics locaux du 10
mars 2020.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (0 voix pour),
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1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HERVIO

Le conseil municipal :

- PREND acte des informations présentées ci-dessus.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 
Compte-rendu affiché le 
Reçu par la Sous-Préfecture le 

22- DGS - VŒU - ETAT D'URGENCE CLIMATIQUE

Monsieur Jean-François GUILLEMET, 3ème adjoint, expose à l'assemblée :

Vus  les  rapports  du  groupe  d’experts  intergouvernemental  sur  l’évolution  du  climat
(GIEC) et du groupe d’experts  intergouvernemental  sur l’évolution de la biodiversité
(IPBES) ;

Vus l’Accord de Paris de 2016, signé par 175 pays et fixant l’objectif de maintenir le
réchauffement «bien en dessous de 2°C par rapport aux niveaux préindustriels» ainsi
que de poursuivre les efforts en cours pour limiter l'élévation de température à 1,5°C ; 

Vues les différentes mobilisations massives, notamment issues de la jeunesse, et les
contributions  à  la  prise  de  conscience  des  citoyens  par  plusieurs  associations  et
collectifs, 

CONSIDÉRANT que les morts et les destructions déjà causées par le réchauffement
climatique d'environ 1°C démontrent que la Terre est déjà trop chaude pour assurer la
sécurité  et  la  justice  au  niveau  attendu  par  les  citoyens,  comme  en  témoignent
l'augmentation et l'intensification des incendies de forêt, des inondations, de l’élévation
du  niveau  des  mers,  des  maladies,  de  la  sécheresse  et  des  phénomènes
météorologiques extrêmes ;

CONSIDÉRANT  que  le  changement  climatique  et  le  dépassement  des  limites
écologiques  dus  à  l’économie  capitaliste  et  aux  logiques  productivistes  peuvent
conduire à la sixième extinction massive d’espèces, et commence déjà à dévaster une
grande partie de la vie sur Terre ;

CONSIDÉRANT que  l’ampleur  du  changement  climatique  et  de  ses  conséquences
dans un futur très proche doivent impérativement conduire l’humanité à réduire puis
stopper ses émissions de gaz à effet de serre dans les prochaines années. Que les
actions en faveur de la réduction des émissions sont donc une nécessité vitale, pour la
commune d’Auray comme pour l’humanité toute entière ;

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HERVIO
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Le conseil municipal :

-  DECLARE l’état  d’urgence climatique en réponse à la menace qui pèse sur notre
territoire, notre région, notre État, notre civilisation, l’humanité et le monde naturel.

-  S’ENGAGE dans  un  effort  de  mobilisation  d’urgence  pour  faire  face  à  la  crise
climatique  et  atteindre  la  neutralité  carbone  sur  son  territoire  le  plus  rapidement
possible  et  au  plus  tard  en  2030.  Elle  s'engage  également  dans l'accélération  des
stratégies  d'adaptation  et  de  résilience  face  aux  intensifications  des  impacts
climatiques.

-  INTEGRE l'urgence  climatique  et  environnementale  dans  toutes  les  politiques
publiques :

- Réétudier l’ensemble des politiques publiques actuellement en vigueur à l’aune
de leur impact climatique et environnemental.

- Mettre en place un processus systématique d’études d’impact climatique et  
environnemental  pour  les  politiques  publiques  à  venir  et  rendre  ces  études  
publiques.
- Présenter dans les 6 mois un plan d’urgence de réduction des émissions de

gaz à effet de serre et d’adaptation à la crise climatique et environnementale.

- INTEGRE directement les citoyens dans ces décisions :
- Informer ses habitants sur la crise climatique et environnementale.
- Mettre en place un conseil d’urgence citoyen chargé de veiller à l’élaboration et

au suivi du plan d’urgence et chargé de suivre chaque étude d'impact.
- Faire en sorte que ces politiques aient parallèlement et systématiquement un 
objectif d’égalité et de protection sociale pour tous,
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 01/12/2020
Compte-rendu affiché le 01/12/2020
Reçu par la Sous-Préfecture le 01/12/2020

QUESTIONS DIVERSES : 

POINT SUR LA GESTION DES CAS DE CONTAMINATION A LA COVID-19 AU SEIN 
DU FOYER LOGEMENT 

Mme LE MAIRE : au Boceno 1, le 10 novembre une personne symptomatique et une
autre testée par son médecin généraliste lors d’une visite de routine se sont déclarées
positives au Covid-19. L’ARS a été aussitôt contactée, des mesures ont été prises et
dès  le  12  novembre (le  11  étant  férié)  nous  nous sommes rencontrés.  Le  Boceno
n’étant pas médicalisé, l’ARS et le GHBA ont aussitôt pris en charge les mesures de
mise en place de médicalisation. Les premiers jours, dès qu’une personne présentait
des  symptômes elle  était  envoyée au GHBA par  peur  de  dégradation  de  leur  état
général en pleine nuit. Voyant arriver 2, 3, et 4 personnes se sont dit qu’il ne pourraient
pas recevoir trop de malades. La question de la médicalisation du Boceno s’est donc
posée avec en parallèle un dépistage systématique des résidents et des personnels.
Les tests n’ont malheureusement pu être programmés que le lundi 16 novembre en
raison d’un trop grand nombre de tests. Les résultats sont tombés le mardi 17 avec 45
résidents positifs et 7 agents. Quasiment toutes les personnes positives résidaient dans
le bâtiment 1 et très peu dans le bâtiment 2. L’ARS, le GHBA et nous mêmes avons fait
le choix de regrouper les personnes positives dans un seul bâtiment, le Boceno 1. Sur
les 7 agents positifs,  5  étaient  en arrêt  maladie et  2  asymptomatiques qui  ont  peu
continuer à travailler, ce qui est autorisé en milieu hospitalier ou dans le médico-social
afin d’éviter les manques de personnels. Ils ont été affectés au bâtiment 1 avec les
autres cas positifs. 

Mme  FERNANDEZ :  s’agissant  d’une  résidence  autonomie,  nous  n’avions  ni  les
moyens matériel  ni  les ressources humaines pour  assurer  le  suivi  de  la  santé des
résidents. Il a été décidé avec l’ARS de médicaliser toute la résidence. Il y a donc un
médecin  coordinateur  et   une  infirmière  coordinatrice,  ce  qui  permet  d’avoir  du
personnel soignant nuit et jour et 24h/24. Un appel a également été fait  auprès de
l’appel médical pour assurer la présence d’aides soignantes nuit et jour. Des infirmiers
hygiénistes sont venus afin de s’assurer du protocole sanitaire en place et aussi de
former les agents du Boceno. 
Actuellement tous ces protocoles de soins et de santé sont encore en cours. 

Mme LE MAIRE : nous avons également prévu avec l’ARS et la gériatre du GHBA du
matériel de perfusion, d’oxygénation et des médicaments complémentaires au cas où il
y en aurait besoin. Seules deux personnes ont eu besoin de périodes d’oxygénation et
la plupart des résidents sont heureusement asymptomatiques. Depuis le 11 novembre
les personnes sont en isolement stricte dans les chambres avec pour seuls contacts les
personnels soignants et les agents du Boceno qui apportent les plateaux repas dans les
chambres. Les moments de décompensation sur les cas de Covid sont en général entre
J+7  et  J+10  pouvant  aller  jusqu’à  J+14,  nous  avons  donc  normalement  passé  la
période de décompensation chez les personnes positives. 
Un deuxième test a été réalisé lundi 23 novembre. 
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Mme FERNANDEZ : ce deuxième test a révélé une seule nouvelle contamination sur
les  personnes  négatives  du  bâtiment  2.  Cette  personne  déjà  fragilisée  va  être
hospitalisée de façon à ce que dans ce bâtiment il n’y ait que des personnes négatives
et éviter une circulation du virus entre les deux bâtiments. 

Mme LE MAIRE : les personnels ont été bien séparés. Ceux qui interviennent dans le
bâtiment  1  n’interviennent  pas dans le  bâtiment  2  et  réciproquement.  Un agent  du
bâtiment 2 a été déclaré positif. De nouveaux tests sur les personnes négatives seront
fait le 30 novembre. Les personnes positives ne sont plus testées puisqu’elles restent
positives, alors que tester les personnes qui étaient négatives permet d’avoir un état
des lieux de la propagation du virus. 

Mme FERNANDEZ : en prévision de ce troisième test, nous avons eu une réunion avec
le personnel hospitalier, l’ARS et les équipes de la résidence et les recommandations
actuelles sont de maintenir le niveau de médicalisation et de na pas revenir sur les
protocoles  qui  ont  été  mis  en  place.  C’est  seulement  au  regard  des  résultats  du
troisième test que les protocoles pourront être revus. 
Concernant  le  bien-être  des  résidents  qui  sont  en  isolement  total  depuis  le  11
novembre, nous avons décidé de mettre en place des choses afin de faire en sorte
qu’ils vivent mieux. Des animations en extérieur visibles des fenêtres et balcons sont
proposées  par  les  services  culturels  ainsi  que  des  animations  dans  les  couloirs
réalisées par les animatrices du Bocéno afin de rompre l’isolement. Après un échange
avec  le  docteur  gériatre,  il  est  peut-être  possible  que  les  résidents  du  bâtiment  1
puissent basculer d’un appartement à un autre en respectant un protocole sanitaire très
stricte, mais étant donné qu’ils sont tous positifs il vont peut-être pouvoir se déplacer à
l’intérieur du bâtiment. 

Mme  LE  MAIRE :  il  faut  que  les  gens  puissent  faire  un  minimum  d’exercice,  se
déplacer, marcher. L’isolement est très dur à vivre et le fait de pouvoir se voir alors qu’ils
avaient l’habitude de jouer, ou prendre le goûter ensemble serait positif mais ce sont les
médecins qui en décideront. 
Malheureusement  nous  déplorons  deux  décès  à  l’hôpital  sur  les  premiers  cas
hospitalisés. Il reste quatre personnes hospitalisées. On pense que les personnes qui
ont déclaré les symptômes devaient déjà être contaminées depuis longtemps quand on
s’en est aperçu et le virus était sans doute déjà installé depuis quelque temps. Il n’y a
pas d’aggravation de symptômes actuellement et on peut donc penser que c’est en fin
de période de contamination pour le Boceno 1. 

Mme FERNANDEZ :  nous avons échangé avec le GHBS pour mettre en place une
cellule psychologique comme ils ont l’habitude de le faire dans ce genre de situation
pour les agents et les résidents. 

M. GUYOT : dans la mesure où ces personnes ne voient plus leurs familles depuis pas
mal  de  temps  maintenant,  ils  doivent  être  en  souffrance  sentimentale  assez  forte.
Serait-il possible d’envisager un service de visioconférence pour qu’ils puissent discuter
avec leurs petits-enfants, enfants etc. C’est quelque chose qui apporte du réconfort. Je
sais que ce n’est pas toujours facile à organiser mais cela peut être envisageable. 
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Mme  FERNANDEZ :  nous  avons  dès  le  départ  mis  en  place  une  permanence
téléphonique  pour  que  les  familles  puissent  contacter  leurs  aînés  à  n’importe  quel
moment de la journée. La question de la visio a été évoquée lundi dernier au conseil
d’administration du CCAS. Il y aura certainement des tablettes disponibles au service
culturel,  cependant il  faudra former ces personnes qui  ont un certain âge. C’est un
dispositif  que  nous  allons  explorer  rapidement  surtout  si  à  l’issu  du  3ème  test  de
nouveau cas sont confirmés. 

Mme LE MAIRE : il y déjà des contacts avec les familles par WhatsApp.

M. LASSALLE :  je m’étonne d’avoir appris la situation par la presse. Je trouve cela
dommage puisque la situation perdure depuis le 9 ou le 10 novembre. Il  aurait  été
intéressant  que vous communiquiez  au conseil  municipal  ces  informations qui  sont
graves et qui sont liées à la ville et au CCAS.
Maintenant que vous avez déjà répondu à la question que j’allais poser concernant
l’état de situation, pouvez-vous nous dire comment on en est arrivé là ? Quels étaient
les protocoles en place ? Pourquoi n’avons nous pas été informés ? Une enquête est-
elle  en  cours  afin  de  savoir  ce  nous  a  mené  dans  cette  situation issue  d’un
dysfonctionnement avec des conséquences graves ? Je suppose que les familles des
résidents,  les  résidents  et  les  personnels  ont  besoin  de  réponses.  Si  la  Covid-19
continue il ne faudra pas reproduire cette situation et avoir des protocoles beaucoup
plus stricts. Si je comprends bien les gens sont toujours positifs. 

Mme LE MAIRE : ce n’est pas parce que l’on est positif que l’on est contagieux. 

M. LASSALLE : d’accord, mais 45 résidents positifs ce n’est pas rien. 

Mme FERNANDEZ : concernant la communication, nous avons mis la priorité sur la
communication  avec  les  familles  de  façon  à  ce  qu’elles  soient  informées  le  plus
rapidement  possible  de  façon  la  plus  transparente  possible.  Les  familles  étaient
informées de l’état de la situation, du nombre de cas, de l’organisation des bâtiments,
des  protocoles  médicaux  etc.  Nous  avons  tout  simplement  suivi  les  conseils  du
médecin  de  l’ARS qui  nous  a  fait  part  de  son  expérience.  Nous  avons  également
consulté les agents du Boceno. Nous avons travaillé de manière collégiale tous les
sujets et ce jusqu’au plan de communication. L’ARS et le médecin nous ont fortement
déconseillé de communiquer dans un premier temps, tout simplement parce qu’il y a un
décalage entre les parutions presses et ce qu’il se passe réellement. Par ailleurs cela
nécessitait  de  mobiliser  des  agents  sur  ce  sujet  alors  qu’on  était  déjà  en  pleine
réorganisation.  Les agents  nous ont  demandé dès le  départ  le  soutien  de toute  la
municipalité et il nous ont expliqué que dans ce genre de situation il y avait beaucoup
d’échelons et qu’il fallait qu’il y ait un soutien et une collaboration sans faille puisque si
un échelon venait à dérailler cela pouvait engendrer plusieurs grosses complications. Ils
nous ont donc demandés d’être très vigilants par rapport à la communication. 
L’information que vous avez eu à partir de lundi à été vue en amont, sachant qu’on avait
le conseil  d’administration du CCAS le soir qui allait  nous permettre de donner plus
d’informations à un certain nombre d’élus et de partenaires. 

Mme LE MAIRE : nous avons également prévenu les minorités présentes à la réunion
de préparation du conseil municipal samedi dernier dont effectivement vous ne faisiez
pas partie. Les élus présents ont été informés de l’état actuel avant que nous en ayons
informé la presse. 
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M. LASSALLE : ce n’est pas cela le plus important. La question c’est comment on en
est  arrivé  là ?  C’est  cette  information  que  l’on  doit  aux  familles  puisque  c’est  un
dysfonctionnement des services. Est-ce qu’une enquête est diligentée ?

Mme LE MAIRE : nous sommes en contact de manière quotidienne avec la médecin
gériatre  et  l’ARS.  Ils  nous  ont  indiqués  que  dans  les  bâtiments  comme  le  foyer
logement nous ne pouvons pas tout maîtriser. Les résidents étaient autorisés à se voir
entre eux et ils ne mettent pas forcement leurs masques en prenant le café. On sait que
ce sont les moments sans masques, les moments de repas, de convivialité qui sont à
l’origine de la contamination. Pour qu’il y ait une telle contamination, nous pensons que
le  virus  devait  être  présent  dans  le  bâtiment  depuis  plusieurs  semaines.  La
contamination est essentiellement dans le Boceno 1 puisque 43 personnes sur 46 sont
atteintes. C’est aussi dans ce bâtiment qu’il y a beaucoup plus de convivialité avec des
gens qui se reçoivent les uns chez les autres puisque c’est un bâtiment autonomie. Les
gens ont leur logement et ont le droit de se recevoir les uns chez les autres. Nous ne
maîtrisons pas cette partie là contrairement à des bâtiments médicalisés. L’ARS nous a
dit que nous ne saurions jamais d’où est venu le virus, qui l’a introduit et comment cela
s’est passé et que quand des gens circulent d’un endroit à l’autre le virus circule très
vite. 

M. LASSALLE : les repas étaient-ils pris en commun ? Ils n’étaient pas confinés dans
leurs chambres ?

Mme LE MAIRE : cela a du commencer lorsque les repas étaient encore en commun. Il
sont  peut-être restés trop longtemps en commun en effet, il  y a des discussions là
dessus. C’est extrêmement compliqué de savoir qui introduit un virus dans un bâtiment.

M. LASSALLE : c’est la dispersion qui est inquiétante. 

Mme SIMON :  ce  qui  est  important  et  ce  que j’apprécie  dans cette  affaire  c’est  la
réactivité. J’ai été impressionnée de la réactivité de Mme le Maire de son équipe, des
adjoints, des personnels et des médecins. C’est cela le plus important. Nous n’allons
pas refaire le débat. 

M. LASSALLE : il n’y a pas de débat, il faut avancer pour corriger les problématiques.
Vous satisfaire de ce que vous venez de dire n’est pas suffisant, la situation est grave
quand même avec deux décès.

Mme SIMON :  je  ne  vais  pas  continuer  le  ping-pong  parce  que  cela  lasse  tout  le
monde. 

Mme NAEL : d’un point  de vue humain, j’aurais aimé savoir dans quel état d’esprit
moral et psychologique se trouvent les résidents actuellement puisqu’ils sont isolés et
qu’il vivent avec le fait d’être positifs. Cela a-t-il créé de l’angoisse chez eux, et pour les
résidents du Boceno 2, ont-ils la crainte d’être contaminés ? 
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Mme LE MAIRE :  le fait  d’être confinés a été un choc moins important que lors du
premier confinement.  Quand on a parlé de confinement ils  voyaient  tous de quoi  il
s’agissait.  Le  souci  vient  plus  du  fait  de  la  médicalisation  du foyer.  Les gens  sont
réveillés deux fois par nuit afin de faire un test du taux d’oxygène dans le sang et cela
les  perturbe.  Une  discussion  est  en  cours  pour  savoir  s’il  est  possible  d’éviter  de
réveiller systématiquement les résidents. Le fait d’être isolés depuis deux semaines les
perturbe également. C’est la raison pour laquelle nous essayons de mettre en place des
animations  dans  les  couloirs.  L’utilisation  de  tablettes  pour  communiquer  avec  les
familles se fait  un peu mais pas encore suffisamment. Au Boceno 1, vu que tout le
monde est contaminé, il va peut-être être possible de se déplacer dans le bâtiment. 
Au Boceno 2 nous attendons le prochain test pour prendre plus de décisions. 

VIE ASSOCIATIVE ET SOLIDARITE

Mme NAEL : ca n’est pas une question mais plutôt un suggestion. Nous traversons une
crise sanitaire, économique mais aussi associative. Beaucoup d’associations sont dans
le rouge. Les restos du cœur lancent leur campagne d’hiver. Depuis le confinement, ils
observent un accroissement des bénéficiaires, des jeunes et des moins jeunes qui on
perdu leurs petits boulots. Ils doivent continuer à faire face, dans l’urgence mais aussi
sur  le  long terme.  Peut-être  que la  municipalité  pourrait  donner  un coup de pouce
particulier afin des aider à faire face en votant une aide ou subvention exceptionnelle ?

M. GUILLEMET : en effet la question se pose. Nous avons une série télévisée qui a été
tournée sur la ville et nous avons demandé que les droits du sol dus par la chaîne
soient reversés aux restos du cœur. C’est donc un don de 1 000 euros qui a été fait.
Nous relayons via  les réseaux de la  ville  la  campagne numérique et  artistique d’A
portée de cœur qui essaye de faire une cagnotte tant bien que mal. En effet au moment
du vote des subventions, il faudra s’interroger sur ce sujet.

Mme LE MAIRE : je vous rappelle que cette semaine, c’est la campagne de la banque
alimentaire pour laquelle nous essayons aussi de communiquer. 

TRAVAIL EN COURS AVEC LES COMMERÇANTS 

Mme SIMON : afin d’aider les commerçants, il y a eu un partenariat assez rapide avec
Auray  Préférence  pour  créer  une  plateforme  de  click  &  collect  sur  internet.  Cette
plateforme a été réalisée en une semaine par un webmaster, elle est financée par Auray
Préférence qui a préféré y mettre l’argent qu’ils destinaient aux animations de Noël. La
ville met à la disposition les locaux de l’ancienne salle du tribunal pour les étudiants de
deuxième année de BTS de négociation et digitalisation de la relation client du Lycée
Benjamin Franklin. Ils sont huit et ils collectent les informations par téléphone chez les
commerçants puis ils les forment à l’utilisation des réseaux sociaux. Ce sont des élèves
qui sont en stage pendant cinq semaines. Entre temps, AQTA a été intéressé par notre
projet, nous les avons rencontré sur ce sujet et nous attendons le débat du prochain
conseil communautaire. 

Le  lien  d’accès  à  cette  plateforme  se  fait  via  le  site  de  la  ville  dans  la  rubrique
"soutenons local". 
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Mme LE MAIRE : c’est ouvert à tous les commerçants qu’ils soient adhérents ou pas à
Auray Préférence et c’est aussi  du call  & collect  et non pas uniquement du click &
collect. Ce n’est pas non plus uniquement du paiement en ligne, mais plutôt une offre
pour choisir en ligne et venir retirer et payer sur place. L’objectif est de garder le contact
avec chaque client. 

Mme SIMON : actuellement il y a 110 commerçants qui sont inscrits. 

Mme LE MAIRE : il y a actuellement 500 commerces sur Auray dont 250 fermés.

M. GEINDRE : les commerçants qui bénéficient de cette plate-forme ont une assistance
pour mettre en ligne leurs offres ?

Mme LE MAIRE : il y a un accord avec le lycée. Ils nous ont sollicité puisque certains
de leurs BTS avaient perdu leurs stages et nous leur avons proposé de s’associer à la
démarche. Les huit étudiants ont appelé tous les commerçants pour prendre toutes les
coordonnées et prendre des premiers contacts et rendez-vous. Chaque commerçant
est représenté par la photo de son magasin et du ou de la gérante. Des liens renvoient
sur leur page Facebook, Instagram ou site internet. Les photos peuvent même être
réalisées par les élèves et il y a une géolocalisation des commerces également. 

Mme GUIBERT-FAICHAUD : est-ce que quelqu’un d’entre vous l’a utilisée ?

Mme LE MAIRE : oui bien sûr nous l’avons testée en présence de la presse d’ailleurs.
L’idée maintenant est de l’ouvrir à toutes les communes d’AQTA avec peut-être une
aide financière de leur part. 

Mme MASSON : ce n’est pas une plateforme gratuite mais elle est offerte à tous les
commerçants. 

M. GUYOT : puisque nous parlons des commerçants, où en sommes nous des bons
d’achat.  Est-ce finalement un succès et pensez-vous prolonger la durée au delà du
mois de décembre ?
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Mme SIMON : l’objectif des ces bons d’achat était d’aider les commerces. De ce côté là
c’est un total succès. Des commerces commencent à nous rapporter des factures dont
certains pour un montant de 2 000 euros. Ils sont donc extrêmement satisfaits et ce
n’est pas fini. Il y a eu un raté vous le savez dans la distribution des tickets mais après
calcul le pourcentage n’est pas très élevé. Par contre c’est très embêtant pour les gens
qui  ont  été  oubliés  et  nous  essayons  de  compenser.  Nous  recevons  toutes  les
personnes  qui  n’ont  pas  reçu  les  bons.  Nous  avons  commandé  1  200  bons
supplémentaires que nous donnons à ces personnes lésées selon un fichier que nous
tenons à jour. 

Mme LE MAIRE : en effet nous avons un listing de contrôle et la durée de validité de
ces bons a été étendue au 31 décembre 2020 sachant que les commerces devraient
ré-ouvrir dès ce week-end. 
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A 20h05, l’ordre du jour étant épuisé et aucune autre question n’étant posée, Madame
le Maire lève la séance.

Signature des Présents en séance
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame MASSON :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur KERGOSIEN : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame LE CROM : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GUILLEMET : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame FERNANDEZ : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur CHEVAL : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame DEVINGT : ABSENTE (procuration donnée à M. CHEVAL)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LE ROL : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame DUBOIS : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur BASTIDE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame SIMON: 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame FIOR : ABSENTE (procuration donnée à M. KERGOSIEN)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame GUEMY : ABSENTE (procuration donnée à Mme SIMON) 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur SAUVAGEOT : ABSENT (procuration donnée à M. BASTIDE)
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Monsieur NICOL : ABSENT (procuration donnée à M. CHEVAL) 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur RENAULT : ASBENT (procuration donnée à M. LE ROL) 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LASBLEY : ABSENT  (procuration donnée à M. LE ROL) 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Monsieur LE SCOUARNEC : ABSENT (procuration donnée à M. DUBOIS) 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame PARENT MER : ABSENTE (procuration donnée à M. DUBOIS) 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur BERROD : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame HAREL : ABSENTE (procuration donnée à Mme FERNANDEZ) 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame AGENEAU : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Conseil municipal de la ville d’Auray du 25 novembre 2020
 735/736



Monsieur LE GUENNEC : ABSENT (procuration donnée à M. GUILLEMET)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame NORMAND : ABSENTE (procuration donnée à M. BASTIDE)
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GEINDRE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur MAHEO : ABSENT (procuration donnée à Mme NAEL)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame GUIBERT-FAICHAUX :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame NAEL:
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur VERGNE : ABSENT (procuration donnée à M. GEINDRE)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame LE PEVEDIC : ABSENTE (procuration donnée à M. LASSALLE)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LASSALLE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GUYOT : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame HERVIO : ABSENTE (pas de procuration donnée)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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